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Saint-Quentin en Yvelines, 15 juin 2015 

 
 

 
Europcar lance son introduction en bourse sur Euronext Paris 

 
 

 Fourchette indicative du prix de l’offre applicable à l’offre à prix ouvert et au 
placement global : entre 11,50 euros et 15,00 euros par action. 
 

 Taille initiale de l’offre : environ 854,5 millions d’euros, dont environ 475 millions 
d’euros d’actions nouvelles et environ 379,5 millions d’euros d’actions existantes (sur 
la base de la borne inférieure de la fourchette indicative du prix de l’offre) cédées par 
Eurazeo1 et ECIP Europcar Sarl (les « Actionnaires Cédants »). 

 

 Option de surallocation portant sur la cession d’actions existantes supplémentaires 
par les Actionnaires Cédants, représentant un maximum de 15 % de la taille initiale 
de l’offre. 
 

 Clôture de l’offre à prix ouvert prévue le 24 juin 2015 à 17 heures (heure de Paris) 
pour les souscriptions et achats aux guichets et à 20h (heure de Paris) pour les 
souscriptions et achats par Internet. 
 

  Clôture du placement global prévue le 25 juin 2015 à 13 heures (heure de Paris). 
 

 Fixation du prix de l’offre prévue le 25 juin 2015. 
 

 Début des négociations des actions de la Société sur le marché réglementé 
d’Euronext Paris prévu le 26 juin 2015 sous forme de promesses d’actions 
(« Europcar Prom »). 
 

  Règlement livraison prévu le 29 juin 2015. 
 

 Début des négociations des actions prévu le 30 juin 2015. 
 

 
******* 

 

                                                 
1
 Le nombre d’actions cédées par Eurazeo inclut le nombre d’actions ordinaires correspondant au 
nombre d’actions cédées, issues de la conversion d’actions de préférence, par d’anciens et actuels 
salariés et dirigeants du Groupe à Eurazeo dans le cadre d’un droit de cession pari passu avec 
Eurazeo au moment de l’introduction en bourse de la Société.  
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Numéro 1 européen de la location de véhicules au cœur des nouvelles mobilités, Europcar 
annonce aujourd’hui le lancement de son introduction en bourse en vue de l’admission de 
ses actions sur le marché réglementé d’Euronext Paris (compartiment A). 
 
Sa position de leader dans un marché en croissance, soutenue par les tendances 

structurelles du secteur de la location de véhicules et des nouvelles mobilités, et renforcée 

par le plan de transformation Fast Lane, démarré il y a 3 ans, donne au Groupe des bases 

solides pour une croissance rentable. 

La première phase de Fast Lane a été couronnée de succès, grâce notamment à une 

redynamisation de la stratégie commerciale du Groupe et l’amélioration de son efficacité 

opérationnelle et de sa structure de coûts. L’ensemble de ces initiatives a permis au Groupe 

de retrouver, depuis plus d’un an, une croissance profitable et de solides performances 

financières. Ce plan, aujourd’hui à mi-chemin, permet au Groupe d’afficher des objectifs 

ambitieux dès 2015 et à horizon 2017 : 

o Croissance organique de 3 à 5 % par an du chiffre d’affaires sur la période 

2015-2017 ; 

o Corporate EBITDA Ajusté d’environ 245 m€ en 2015, et une marge de 

Corporate EBITDA Ajusté supérieure à 13 % pour l’exercice 2017, grâce à la 

poursuite du déploiement du plan de transformation Fast Lane ; 

o Prévision de l’objectif de résultat net2 en 2015 d’environ 125 millions d’euros ; 

o Réduction du ratio de levier d’endettement Corporate à un niveau inférieur à 

1,5x à la fin de l’exercice 2015 et inférieur à 1x à la fin de l’exercice 2017, qui 

pourrait également lui permettre de tirer parti des opportunités de croissance 

externe créatrices de valeur ; 

o Europcar a également pour objectif de proposer à ses actionnaires de 

distribuer, à compter de 2017, un montant annuel représentant au moins 30 % 

de son résultat net annuel de l’exercice précédent, sous réserve de 

l’introduction en bourse. 

L’introduction en bourse représente une nouvelle étape dans le développement du Groupe, 

lui donnant les moyens d’accélérer sa stratégie en s’appuyant sur :  

o Son leadership européen incontesté ; 

o La poursuite du déploiement du plan de transformation Fast Lane ; 

o Un modèle économique à forte croissance et à faible risque, conduit par une 

équipe dirigeante expérimentée ; 

                                                 
2
 Il s’agit du résultat net excluant les éléments non récurrents et le résultat des sociétés mises en équivalence, 

retraité des opérations de refinancement avec effet rétroactif au 1er janvier 2015.  
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o De nouveaux leviers de croissance, tant dans ses métiers cœur que dans le 

développement de nouvelles solutions de mobilités, en Europe ou à 

l’international et ; 

o Une structure financière  optimisée, notamment grâce au produit brut d’environ 

475 millions d’euros à recevoir de l’augmentation de capital, et au 

refinancement complet de sa dette bancaire et obligataire intervenu sur les 12 

derniers mois. 

Commentant le projet d’introduction en bourse, Philippe Germond, Président du Directoire 
d’Europcar, a déclaré : « Le projet d’introduction en bourse marque une nouvelle étape dans  
le développement d’Europcar. En tant que numéro 1 européen, le contexte est 
particulièrement porteur puisque les nouvelles tendances de consommation, de mobilité et 
de partage nous offrent des opportunités additionnelles. Ce projet va nous donner les 
moyens nécessaires pour saisir ces opportunités mais aussi accélérer notre développement 
en capitalisant sur nos atouts pour renforcer notre croissance tout en poursuivant le 
déploiement de notre plan de transformation. Notre ambition est de devenir le partenaire 
privilégié de la mobilité de nos clients ».  
 
L’Autorité des marchés financiers (« AMF ») a apposé le 12 juin 2015 le visa numéro n°15-
270 sur le prospectus relatif à l’introduction en bourse d’Europcar, composé d’un document 
de base enregistré le 20 mai 2015 sous le numéro I.15-041, de l’actualisation du document 
de base déposée auprès de l’AMF le 12 juin 2015 sous le numéro D.15-0099-A01 et d’une 
note d’opération (qui comprend le résumé du prospectus).  
 
Structure de l’offre 
 

Il est prévu que la diffusion des actions offertes soit réalisée dans le cadre d’une offre 
globale (l’ « Offre »), comprenant : 
 

 un placement global (le « Placement Global ») principalement destiné aux 
investisseurs institutionnels comportant : 
 

o un placement en France ; et 
 

o un placement privé international dans certains pays, y compris aux Etats-Unis 
d’Amérique en vertu de la Règle 144A du US Securities Act de 1933, tel 
qu’amendé (le « Securities Act »), et à l’extérieur des Etats-Unis d’Amérique 
en vertu de la Regulation S du Securities Act ; et 
 

 une offre au public en France réalisée sous la forme d’une offre à prix ouvert, 
principalement destinée aux personnes physiques (l’« Offre à Prix Ouvert » ou 
l’« OPO »). 

 
Si la demande exprimée dans le cadre de l’OPO le permet, le nombre d’actions offertes 
allouées en réponse aux ordres émis dans le cadre de l’OPO sera au moins égal à 10% du 
nombre d’actions offertes, avant exercice éventuel de l’option de surallocation. 
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Montant de l’Offre 
 
L’introduction en bourse d’Europcar comprendra : 
 

 L’émission d’actions nouvelles dans le cadre d’une augmentation de capital en 
numéraire pour un montant brut d’environ 475 millions d’euros, correspondant à un 
produit net estimé d’environ 441 millions d’euros ; et 
 

 La cession de 33.000.000 d’actions ordinaires existantes par les Actionnaires 
Cédants, pour un montant brut d’environ 379,5 millions d’euros, pouvant être porté à 
environ 507,7 millions d’euros maximum en cas d’exercice intégral de l’option de 
surallocation, sur la base de la borne inférieure de la fourchette indicative de prix de 
l’Offre.   

 
 
Fourchette indicative de prix 
 
Le prix de l’Offre pourrait se situer dans une fourchette indicative comprise entre 11,50 euros 
et 15,00 euros par action. 
 
Le prix de l’offre pourra être fixé en dehors de cette fourchette indicative. La fourchette 
indicative pourra être modifiée à tout moment jusqu’au et y compris le jour prévu pour la 
fixation du prix de l’offre. En cas de modification de la borne supérieure de la fourchette 
indicative de prix susvisée, ou de fixation du prix de l’offre au-dessus de la fourchette (initiale 
ou, le cas échéant, modifiée), la date de clôture de l’OPO sera reportée ou une nouvelle 
période de souscription à l’OPO sera alors ré-ouverte, selon le cas, de telle sorte qu’il 
s’écoule au moins deux jours de bourse entre la date de diffusion du communiqué de presse 
informant de cette modification et la nouvelle date de clôture de l’OPO. Les ordres émis dans 
le cadre de l’OPO avant la diffusion du communiqué de presse susvisé seront maintenus 
sauf s’ils ont été expressément révoqués avant la nouvelle date de clôture de l’OPO incluse. 
 
Le prix de l’offre pourra être librement fixé en dessous de la fourchette indicative de prix de 
l’offre (en l’absence d’impact significatif sur les autres caractéristiques de l’Offre). 
 
 
Calendrier indicatif de l’Offre 
 
L’Offre à Prix Ouvert débutera le 15 juin 2015 et devrait se clôturer le 24 juin 2015 à 17 
heures (heure de Paris) pour les souscriptions au guichet et à 20 heures (heure de Paris) 
pour les souscriptions par Internet. 
 
Le Placement Global débutera le 15 juin 2015 et devrait se clôturer le 25 juin 2015 à 13 
heures (heure de Paris). 
 
Le Prix de l’Offre devrait être fixé le 25 juin 2015. 
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Les négociations (Compartiment A) des actions Europcar devraient débuter le 26 juin 2015 
sur le marché réglementé d’Euronext Paris sous forme de promesses d’actions sur une ligne 
de cotation intitulée « Europcar Prom » jusqu’à la date de règlement-livraison incluse de 
l’OPO et du Placement Global. 
 
Le règlement livraison de l’OPO et du Placement Global devrait intervenir le 29 juin 2015.  
 
 
Raisons de l’Offre 
 
L’Offre et l’admission des actions de la société aux négociations sur le marché Euronext 
Paris ont pour objectif principal de permettre au Groupe de réduire son endettement, de 
renforcer sa structure financière et d’accroître sa flexibilité financière en vue d’accélérer son 
développement et poursuivre le déploiement de son programme « Fast Lane ».  

Le produit net de l’émission des actions nouvelles, soit environ 441 millions d’euros, sera 
principalement affecté au remboursement total des 324 millions d’euros en principal dus par 
la société au titre des obligations subordonnées existantes 2017 ainsi qu’au paiement d’une 
prime de remboursement anticipé (redemption premium) de 37 millions d’euros. 

Il est rappelé que lors de la réalisation de l’introduction en bourse de la société, le produit net 
de l’émission des nouvelles obligations (actuellement sous séquestre) sera libéré et affecté 
en partie au remboursement des obligations subordonnées 2018 d’un montant de principal 
de 400 millions d’euros, ainsi qu’au paiement d’une prime de remboursement anticipé 
(redemption premium) de 19 millions d’euros. 

Le solde du produit net de l’émission des actions nouvelles et des nouvelles obligations 
après ces opérations de refinancement, soit un montant d’environ 112 millions d’euros sera 
affecté aux besoins généraux du Groupe. Sur ce montant, jusqu’à 80 millions d’euros seront 
destinés à des investissements financiers, incluant des acquisitions et des partenariats, dans 
le cadre d’initiatives stratégiques au cours de la période 2015-2017, y compris jusqu’à 25 
millions d’euros dans le cadre d’activités liées au Europcar Lab.  

Ajustées pour l’émission des nouvelles obligations et le remboursement des obligations 
subordonnées existantes dans le cadre du refinancement, les charges d’intérêts consolidées 
pour la période de douze mois close le 31 mars 2015 se seraient élevées à 30 millions 
d’euros. Sur une base historique, les charges d’intérêts consolidées pour la période de 
douze mois close le 31 mars 2015 s’élevaient à 78 millions d’euros. 

Il est rappelé que seuls les Actionnaires Cédants percevront le produit de l’offre des actions 
cédées, sous réserve du montant qui sera reversé par Eurazeo aux titulaires d’actions B 
ayant exercé leur droit de cession Pari Passu. 
 
 
Révocation des ordres 

 

Les ordres de souscriptions reçus passés par Internet dans le cadre de l’OPO seront 

révocables, par Internet, jusqu’à la clôture de l’OPO (le 24 juin 2015 à 20h00 (heure de 
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Paris)). Il appartient aux particuliers de se rapprocher de leur intermédiaire financier afin de 

vérifier si les ordres transmis par d’autres canaux sont révocables et dans quelles conditions 

ou bien si les ordres transmis par Internet peuvent être révoqués autrement que par Internet. 

Tout ordre émis dans le cadre du Placement Global pourra être révoqué auprès des 

intermédiaires financiers mentionnés ci-dessous ayant reçu cet ordre et ce jusqu’au 25 juin 

2015 à 13 heures (heure de Paris), sauf clôture anticipée ou prorogation. 

 

Intermédiaires financiers 
 
Deutsche Bank, Goldman Sachs International et Société Générale Corporate & Investment 
Banking agissent en qualité de Coordinateurs Globaux et Teneurs de Livre Associés. 
 
BNP PARIBAS, HSBC France, Crédit Agricole Corporate & Investment Bank et Morgan 
Stanley agissent en qualité de Teneurs de Livre Associés et CM-CIC Securities agit en 
qualité de Co-Chef de File.  
 
Rothschild & Cie agit en tant que conseil financier de la société. 
 
Informations accessibles au public 
 
Des exemplaires du prospectus visé par l’AMF le 12 juin 2015 sous le numéro 15-270, 
composé du document de base enregistré le 20 mai 2015 sous le numéro I.15-041, de 
l’actualisation du document de base déposée auprès de l’AMF le 12 juin 2015 sous le 
numéro D.15-0099-A1, d’une note d’opération et d’un résumé du prospectus (inclus dans la 
note d’opération), sont disponibles sur les sites Internet de la société (www.ipo.europcar-
group.com) et de l’AMF (www.amf-france.org), ainsi que sans frais et sur simple demande 
auprès de la société, 2 rue René Caudron, Bâtiment OP, 78 960 Voisins-le-Bretonneux, 
France. Europcar attire l’attention du public sur le Chapitre 4 « Facteurs de risques » figurant 
dans le document de base et de son actualisation et à la section 2 de la note d’opération. La 
concrétisation d’un ou plusieurs de ces risques est susceptible d’avoir un effet défavorable 
significatif sur les activités, le patrimoine, la situation financière, les résultats ou les 
perspectives du Groupe, ainsi que sur le prix de marché des actions d’Europcar. 
 

 
 
A propos d’Europcar 
Europcar est un des principaux acteurs de la mobilité en Europe. Présent dans plus de 140 pays, le Groupe met 
à la disposition de ses clients l’un des plus grands réseaux de location de véhicules tant à travers son réseau en 
direct qu’à travers ses franchisés et ses partenaires. Le Groupe Europcar opère, à travers le monde, ses propres 
marques Europcar® et InterRent®, sa marque low cost. L’intérêt des clients est au cœur de la mission du Groupe 
et vient nourrir l’innovation et le développement des services de l’entreprise. Tous les collaborateurs du Groupe 
sont engagés dans la satisfaction des clients. Europcar est un acteur engagé de la responsabilité sociétale et 
environnementale. En 2014, et pour la 6ème année consécutive, Europcar a remporté les World Travel Awards 
récompensant l’entreprise de solution de transport la plus soucieuse de l’environnement (« World's Leading 
Green Transport Solution Company 2014 »). Europcar est détenu par Eurazeo, une des premières sociétés 
d'investissement cotées en Europe. 

 

 

../Downloads/www.ipo.europcar-group.com
../Downloads/www.ipo.europcar-group.com
http://www.amf-france.org/
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Avertissement :  
 
Le présent communiqué ne constitue pas et ne saurait être considéré comme constituant une offre au 
public ou une offre d’achat ou comme destiné à solliciter l’intérêt du public en vue d’une opération par 
offre au public. 
 
Aucune communication, ni aucune information relative à cette opération ou à Europcar Groupe ne 
peut être diffusée au public dans un pays dans lequel il convient de satisfaire à une quelconque 
obligation d’enregistrement ou d’approbation. Aucune démarche n’a été entreprise (ni ne sera 
entreprise) dans un quelconque pays (autre que la France) dans lequel de telles démarches seraient 
requises. La souscription ou l’achat d’actions de Europcar Groupe peuvent faire l’objet dans certains 
pays de restrictions légales ou réglementaires spécifiques. Europcar Groupe n’assume aucune 
responsabilité au titre d’une violation par une quelconque personne de ces restrictions.  
 
Le présent communiqué ne constitue pas un prospectus au sens de la Directive 2003/71/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003, telle que modifiée, notamment par la 
Directive 2010/73/UE, dans la mesure où cette Directive a été transposée dans les Etats membres de 
l’Espace Economique Européen considérés (ensemble, la « Directive Prospectus »).   
 
Le présent communiqué de presse constitue une communication à caractère promotionnel. 
 
En France, une offre au public de valeurs mobilières ne peut intervenir qu’en vertu d’un prospectus 
ayant reçu le visa de l’AMF. S’agissant des Etats membres de l’Espace Economique Européen autres 
que la France (les « États membres ») ayant transposé la Directive Prospectus, aucune action n’a été 
entreprise ni ne sera entreprise à l’effet de permettre une offre au public des titres rendant nécessaire 
la publication d’un prospectus dans l’un de ces Etats membres. En conséquence, les valeurs 
mobilières ne peuvent être offertes et ne seront offertes dans aucun des Etats membres (autre que la 
France), sauf conformément aux dérogations prévues par l’article 3(2) de la Directive Prospectus, si 
elles ont été transposées dans le ou les Etats membres concernés ou dans les autres cas ne 
nécessitant pas la publication par Europcar Groupe d’un prospectus au titre de la Directive Prospectus 
et/ou des réglementations applicables dans ces Etats membres. 
 
La diffusion du présent communiqué n’est pas effectuée et n’a pas été approuvée par une personne 
autorisée (une « authorised person ») au sens de l’article 21(1) du Financial Services and Markets Act 
2000. En conséquence, le présent communiqué est adressé et destiné uniquement (i) aux personnes 
situées en dehors du Royaume-Uni, (ii) aux professionnels en matière d’investissement au sens de 
l’article 19(5) du Financial Services and Markets Act 2000 (Financial Promotion) Order 2005, (iii) aux 
personnes visées par l’article 49(2) (a) à (d) (sociétés à capitaux propres élevés, associations non-
immatriculées, etc.) du Financial Services and Markets Act 2000 (Financial Promotion) Order 2005 ou 
(iv) à toute autre personne à laquelle le présent communiqué pourrait être adressé conformément à la 
loi (les personnes mentionnées aux paragraphes (i), (ii), (iii) et (iv) étant ensemble désignées comme 
les « Personnes Habilitées »). Les titres de Europcar Groupe sont uniquement destinés aux 
Personnes Habilitées et toute invitation, offre ou tout contrat relatif à la souscription, l’achat ou 
l’acquisition des titres de Europcar Groupe ne peut être adressé ou conclu qu’avec des Personnes 
Habilitées. Toute personne autre qu’une Personne Habilitée doit s’abstenir d’utiliser ou de se fonder 
sur le présent communiqué et les informations qu’il contient. Le présent communiqué ne constitue pas 
un prospectus approuvé par la Financial Services Authority ou par toute autre autorité de régulation 
du Royaume-Uni au sens de la Section 85 du Financial Services and Markets Act 2000.  
 
Le présent communiqué ne constitue pas une offre de valeurs mobilières ou une quelconque 
sollicitation d’achat ou de souscription de valeurs mobilières aux Etats-Unis ou dans tout autre pays 
(autre que la France). Des valeurs mobilières ne peuvent être offertes, souscrites ou vendues aux 
Etats-Unis qu’à la suite d’un enregistrement en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié 



 
 
Ne pas distribuer directement ou indirectement aux Etats-Unis, au Canada, en Australie ou 

au Japon 

 

 9 

P
R

ES
SE

 –
 C

O
M

M
U

N
IQ

U
E 

D
E 

P
R

ES
SE

 –
 C

O
M

M
U

N
IQ

U
E 

D
E 

P
R

ES
SE

 –
 C

O
M

M
U

N
IQ

U
E 

D
E 

P
R

ES
SE

 –
 C

O
M

M
U

N
IQ

U
E 

D
E 

P
R

ES
SE

 –
 C

O
M

M
U

N
IQ

U
E 

D
E 

P
R

ES
 

P
P

R
ES

SE
 –

 C
O

M
M

U
N

IQ
U

E 
D

E 
P

 

(le « U.S. Securities Act »), ou dans le cadre d’une exemption à cette obligation d’enregistrement. Les 
actions de Europcar Groupe n’ont pas été et ne seront pas enregistrées au titre du U.S. Securities Act 
et Europcar Groupe n’a pas l’intention d’effectuer une quelconque offre publique de ses valeur 
mobilières aux Etats-Unis. 
 
La diffusion du présent communiqué dans certains pays peut constituer une violation des dispositions 
légales en vigueur. Les informations contenues dans le présent communiqué ne constituent pas une 
offre de valeurs mobilières au Canada, en Australie ou au Japon. Le présent communiqué ne doit pas 
être publié, transmis ou distribué, directement ou indirectement, sur le territoire des Etats-Unis, du 
Canada, de l’Australie ou du Japon.  
 
Pendant une période de 30 jours suivant la date de divulgation au public du prix de l’Offre (soit selon 
le calendrier prévisionnel jusqu'au 24 juillet 2015 inclus), Goldman Sachs, agissant en qualité d’agent 
de stabilisation pourra (mais n’y sera en aucun cas tenu), conformément aux dispositions législatives 
et réglementaires applicables, notamment celles du Règlement n° 2273/2003 de la Commission 
européenne du 22 décembre 2003 portant modalités d’application de la directive 2003/06/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2003 sur les opérations d’initiés et les manipulations 
de marché, réaliser des opérations de stabilisation à l’effet de stabiliser ou soutenir le prix des actions 
de la Société sur le marché réglementé d’Euronext Paris. Conformément à l’article 10-1 du règlement 
(CE) 2273/03 du 22 décembre 2003, les opérations de stabilisation ne pourront être effectuées à un 
prix supérieur au prix de l’Offre. Ces interventions seront susceptibles d’affecter le cours des actions 
et pourront aboutir à la fixation d’un prix de marché plus élevé que celui qui prévaudrait autrement. 
Même si des opérations de stabilisation étaient réalisées, Goldman Sachs pourrait, à tout moment, 
décider d’interrompre de telles opérations. L’information des autorités de marché compétentes et du 
public sera assurée conformément à l’article 9 du règlement précité. Conformément aux dispositions 
de l’article 11 b) du règlement précité, Goldman Sachs, agissant pour le compte des établissements 
garants de l’Offre, pourra, le cas échéant, effectuer des surallocations dans le cadre de l’Offre à 
hauteur du nombre d’actions couvertes par l’option de sur-allocation, majoré, le cas échéant, de 5% 
de l’Offre (hors exercice de l’option de surallocation). 
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RESUME DU PROSPECTUS 

 

Visa n°15-270 en date du 12 juin 2015 de l’AMF 

Le résumé se compose d’une série d’informations clés, désignées sous le terme d’ « Éléments », qui 

sont présentés en cinq sections A à E et numérotées de A.1 à E.7. 

Ce résumé contient l’ensemble des Éléments devant figurer dans le résumé d’un prospectus relatif à 

cette catégorie de valeurs mobilières et à ce type d’émetteur. Tous les éléments ne devant pas être 

renseignés, la numérotation des Éléments dans le présent résumé n’est pas continue. 

Il est possible qu’aucune information pertinente ne puisse être fournie au sujet d’un Élément donné qui 

doit figurer dans le présent résumé du fait de la catégorie des valeurs mobilières et du type d’émetteur 

concerné. Dans ce cas, une description sommaire de l’Élément concerné figure dans le résumé avec la 

mention « Sans objet ». 

Section A – Introduction et avertissements 

A.1 Avertisse-

ment au 

lecteur 

Ce résumé doit être lu comme une introduction au Prospectus. 

Toute décision d’investir dans les valeurs mobilières qui font l’objet de l’offre au 

public ou dont l’admission aux négociations sur un marché réglementé est 

demandée doit être fondée sur un examen exhaustif du Prospectus par 

l’investisseur. 

Lorsqu’une action concernant l’information contenue dans le Prospectus est 

intentée devant un tribunal, l’investisseur plaignant peut, selon la législation 

nationale des États membres de l’Union européenne ou parties à l’accord sur 

l’Espace Économique Européen, avoir à supporter les frais de traduction du 

Prospectus avant le début de la procédure judiciaire. 

Les personnes qui ont présenté le résumé, y compris le cas échéant sa traduction 

et en ont demandé la notification au sens de l’article 212-41 du Règlement 

général de l’AMF, n’engagent leur responsabilité civile que si le contenu du 

résumé est trompeur, inexact ou contradictoire par rapport aux autres parties du 

Prospectus ou s’il ne fournit pas, lu en combinaison avec les autres parties du 

Prospectus, les informations clés permettant d’aider les investisseurs lorsqu’ils 

envisagent d’investir dans ces valeurs mobilières. 

A.2 Consente-

ment de la 

Société 

Sans objet.  

Section B – Émetteur  

B.1 Raison 

sociale et 

nom 

Raison sociale : Europcar Groupe (la « Société » et, avec ses filiales consolidées 

prises dans leur ensemble, le « Groupe »). 
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commerci

al 

Nom commercial : Europcar. 

 

B.2 Siège 

social / 

Forme 

juridique 

/ Droit 

applicable 

/ Pays 

d’origine 

Siège social : 2 rue René Caudron, Bâtiment OP – 78 960 Voisins-le-Bretonneux 

Forme juridique : Société anonyme à conseil de surveillance et directoire. 

Droit applicable : Droit français. 

Pays d’origine : France. 

B.3 Nature 

des 

opération

s et 

principale

s activités 

Avec plus de 60 années d’expérience et une base de clients diversifiée, 

comprenant près de six millions de conducteurs en 2014, Europcar est un acteur 

mondial et le leader européen de la location de véhicules. Présent dans plus de 

140 pays dans le monde en 2014, le Groupe met à la disposition de sa clientèle 

« affaires » et « loisirs » des véhicules de location courte ou moyenne durée à 

travers son réseau d’environ 3 650 agences de location (incluant les agences 

exploitées par ses agents et franchisés). Avec une flotte moyenne de 189 269 

véhicules et un volume de 52,8 millions de jours de location dans ses « Filiales 

Pays » (Allemagne, Australie, Belgique, Espagne, France, Italie, Nouvelle-

Zélande, Portugal et Royaume-Uni) en 2014, le Groupe s’appuie sur sa 

connaissance approfondie du secteur de la location de véhicules afin de fournir 

une large gamme de solutions de mobilité.  

Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2014, le Groupe a réalisé un chiffre 

d’affaires consolidé de 1 978,9 millions d’euros et un Corporate EBITDA ajusté 

de 212,8 millions d’euros. Le chiffre d’affaires du Groupe est composé du 

chiffre d’affaires des locations de véhicules généré par ses filiales à travers ses 

agences de location exploitées directement ou par des agents (1 822,8 millions 

d’euros de chiffre d’affaires en 2014, dont 93 % en Europe et 7 % dans le Reste 

du Monde, les deux secteurs opérationnels du Groupe), du chiffre d’affaires lié 

aux services complémentaires généré au sein de ses agences de location 

exploitées directement ou au travers d’agents (102,8 millions d’euros de chiffre 

d’affaires en 2014), ainsi que des redevances perçues de ses franchisés (53,3 

millions d’euros en 2014, dont 64 % en Europe et 36 % dans le Reste du 

Monde).  

L’indicateur Corporate EBITDA Ajusté désigne le résultat opérationnel courant 

avant amortissements, après déduction des charges d’intérêt liées aux dettes 

servant au financement de la flotte. Le Corporate EBITDA Ajusté ne constitue 

pas une mesure reconnue en vertu des normes IFRS et ne répond pas à une 

définition unique généralement acceptée. Le Groupe estime que le Corporate 

EBITDA Ajusté, qui englobe l’ensemble des coûts relatifs à la flotte de véhicules 

(y compris les charges de dépréciations et charges d’intérêts liées à la flotte), 

offre aux investisseurs des informations complémentaires importantes pour 

évaluer la performance du Groupe, en particulier du fait que cet agrégat est 
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utilisé par le Groupe pour le suivi de sa performance. 

Les marques Europcar  

Europcar gère ses activités à travers deux marques :  

- Europcar
®
, qui constitue la marque principale du Groupe, utilisée dans le 

monde entier directement et au travers de son réseau de franchisés afin 

de servir un large spectre de segments de marché, du haut de gamme à 

l’économique ainsi qu’un portefeuille de clients diversifié, des « Grands 

Comptes » clients affaires aux clients particuliers « loisirs » ; et 

- InterRent
®
, que le Groupe déploie depuis 2013 pour cibler le segment 

« loisirs à bas coûts », dans le but d’étendre les segments de clientèle 

servis. 

Cette stratégie vise à présenter un portefeuille de marques clairement défini afin 

de rendre lisible et d’améliorer la perception des marques par les segments de 

clientèles visés et permettre de continuer à renforcer la position d’Europcar sur 

ses marchés clés.  

Offre de services Europcar 

Depuis 2012, le Groupe déploie un programme de transformation dénommé 

« Fast Lane », visant à renforcer la présence du Groupe sur le marché et préparer 

sa transition de société de location de véhicules à celle d’acteur des services de 

mobilité. Dans ce cadre, le Groupe capitalise sur sa connaissance du marché de 

la location de véhicules pour développer de nouveaux produits et services 

innovants sous ses marques Europcar® et InterRent® et saisir les opportunités 

issues des nouvelles tendances de mobilité.  

Les clients Europcar  

Le Groupe offre ses produits et services à un large éventail de clients « loisirs » 

et « affaires ». La clientèle « affaires » comprend notamment les « Grands 

Comptes » et les petites et moyennes entreprises qui louent des véhicules ainsi 

que les entreprises louant des véhicules afin d’offrir des services de 

remplacement à leurs clients. La clientèle « loisirs » comprend principalement 

les particuliers qui louent des véhicules pour leurs vacances mais également les 

personnes qui louent des véhicules à d’autres fins personnelles, directement ou 

indirectement par l’intermédiaire d’agences de voyages, de tour-opérateurs ou de 

courtiers. 

Le réseau Europcar 

Le réseau Europcar est constitué d’agences de location exploitées directement 

par le Groupe et d’agences de location exploitées par des agents et franchisés. 

Afin d’étendre et renforcer sa présence à l’échelle mondiale, le Groupe a 

également recours à des partenariats et des accords de représentation 
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commerciale de vente. Les agences de location exploitées directement par le 

Groupe et les agences de location exploitées par ses agents sont situées dans les 

pays suivants dans lesquels le Groupe a une présence et une expérience de 

longue date et qui sont désignés comme les « Filiales Pays » : Allemagne, 

Australie, Belgique, Espagne, France, Italie, Nouvelle-Zélande, Portugal et 

Royaume-Uni. Les franchises renforcent le réseau Europcar à la fois dans 

certaines Filiales Pays (notamment en France) et surtout dans d’autres pays, 

permettant d’accroître tant la visibilité de la marque du Groupe que son chiffre 

d’affaires, et permettent d’offrir à ses clients une offre globale de destinations. 

Le Groupe dispose de par son réseau d’une clientèle « affaires » et « loisirs » 

large et diversifiée, chaque Filiale Pays générant une partie plus ou moins 

importante de son chiffre d’affaires sur l’un ou l’autre de ces segments de 

clientèle, ou sur les deux de façon assez équilibrée, en fonction de sa situation 

géographique.  

 

Au 31 décembre 2014, le Groupe comptait 2 461 agences de location en Europe, 

dont 928 agences de location exploitées directement par le Groupe, 597 agences 

exploitées par des agents et 936 par le biais de franchises. Le Groupe comptait à 

cette même date 1 192 agences de location dans le Reste du Monde, dont 79 

agences de location exploitées directement par le Groupe, 15 agences de location 

exploitées par des agents et 1 098 par le biais de franchises.  

La flotte Europcar  

Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2014, le Groupe a pris livraison 

d’environ 262 000 véhicules et a exploité une flotte moyenne de 189 269 

véhicules utilitaires et de loisirs dans les Filiales Pays. Pour l’exercice clos le 31 

décembre 2014, la période de détention moyenne de la flotte était de 8,3 mois 

(7,4 mois s’agissant uniquement des véhicules (voitures et camions) couverts par 

des engagements de rachat). Le Groupe approvisionne sa flotte auprès d’un large 

éventail de constructeurs automobiles avec lesquels il entretient des relations de 

longue date dont notamment Volkswagen, Fiat Group, General Motors, Renault, 

Peugeot, Hyundai, Daimler et Ford. 

Le Groupe estime que la gestion de sa flotte est un élément clé de son expertise. 

Au cours des dernières années, le Groupe a augmenté de manière significative 

son taux d’utilisation financière de la flotte par des actions ciblées pour atteindre 

un taux de 76,4 % en 2014 (contre 74,4 % en 2012). La gestion de la flotte ainsi 

que l’amélioration du taux d’utilisation financière de la flotte sont basées sur les 

procédures internes de la Société, sur les équipes de « Revenue & Capacity 

Management » mises en place au cours de 2012 au niveau central et dans toutes 

les filiales opérationnelles et sur le système centralisé « Greenway » et ses 

différents modules spécialisés. Le Groupe acquiert une majorité des véhicules de 

sa flotte dans le cadre de programmes de rachat au titre desquels les véhicules du 

Groupe sont rachetés par les constructeurs ou concessionnaires automobiles 

selon des conditions préalablement définies après une période prédéterminée. 

Environ 94 %, 92 % et 92 % de la flotte en unités achetées respectivement en 
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2012, 2013 et 2014 par Europcar était couverte par des engagements de rachat. 

Les programmes de rachat limitent les risques résiduels potentiels d’Europcar 

pour les véhicules achetés dans le cadre des programmes, permettent à Europcar 

de prévoir son financement en fonction du prix de rachat convenu et confèrent 

aux gestionnaires de la flotte d’Europcar la souplesse nécessaire pour réagir à 

l’évolution de la demande. En outre, le pourcentage élevé de véhicules acquis 

avec engagement de rachat permet au Groupe d’être moins dépendant du marché 

des véhicules d’occasion. 

B.4a Principale

s 

tendances 

récentes 

ayant des 

répercus-

sions sur 

la Société 

et ses 

secteurs 

d’activité 

Le lecteur est invité à se reporter à la rubrique B.7 du présent résumé pour 

une présentation des informations financières relatives au premier 

trimestre clos le 31 mars 2015. 

Perspectives d’avenir du Groupe à moyen terme 

Les objectifs présentés ci-dessous ne constituent pas des données prévisionnelles 

ou des estimations de bénéfices du Groupe mais résultent de ses orientations 

stratégiques et du plan d’action du Groupe. Ces objectifs sont fondés sur des 

données, des hypothèses et des estimations considérées comme raisonnables par 

le Groupe à la date du Prospectus. Ces données, hypothèses et estimations sont 

susceptibles d’évoluer ou d’être modifiées en raison des incertitudes liées 

notamment à l’environnement économique, financier, concurrentiel et 

réglementaire. En outre, la matérialisation d’un ou plusieurs risques pourrait 

avoir un impact sur les activités, les résultats, la situation financière ou les 

perspectives du Groupe et donc remettre en cause sa capacité à réaliser les 

objectifs présentés ci-dessous. Le Groupe ne prend aucun engagement et ne 

donne aucune garantie sur la réalisation des objectifs figurant ci-dessous. 

En 2014, le Groupe a généré un chiffre d’affaires consolidé de 1.978,9 millions 

d’euros. Le Groupe a pour objectif d’atteindre une croissance organique du 

chiffre d’affaires  à taux de change constant comprise entre 3 et 5 % en 2016 et 

2017. Le Groupe vise à atteindre une marge de Corporate EBITDA Ajusté 

supérieure à 13 % pour l’exercice 2017, par rapport à une marge de Corporate 

EBITDA Ajusté de 10,8 % en 2014. 

Le Groupe a pour objectif de réduire son ratio de levier d’endettement Corporate 

(défini comme la Dette Nette Corporate rapportée au Corporate EBITDA 

Ajusté) qui était de 2,73x au 31 décembre 2014, à un niveau inférieur à 1x à la 

fin de l’exercice 2017. Le Groupe estime que la réduction de son ratio de levier 

d’endettement (à périmètre existant) pourrait également lui permettre de tirer 

parti des opportunités de croissance externe créatrices de valeur. 
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B.5 Groupe 

auquel la 

Société 

appartien

t 

A la date du visa sur le Prospectus, l’organisation juridique du Groupe est la 

suivante :  

 

 

 

B.6 Principaux 

actionnaire

s 

La Société est contrôlée par Eurazeo depuis 2006. À la date du visa sur le 

Prospectus, la Société est contrôlée par Eurazeo à hauteur d’environ 86,79 % du 

capital, auquel s’ajoute un intérêt économique correspondant à 0,68 % du capital 

à travers ECIP Europcar Sarl, le solde du capital étant détenu par ECIP Europcar 

Sarl, à hauteur de 12,98 % du capital (en ce compris les 0,68 % correspondant à 

l’intérêt d’Europcar à travers ECIP Europcar), et à hauteur de 0,2 % par 

d’anciens et d’actuels salariés et dirigeants du Groupe, et ce, hors dilution 

résultant de la conversion d’Actions B, d’Actions C ou d’Actions D (telles que 

définies ci-après). 

À la date du visa sur le Prospectus, le capital social de la Société s’élève à 

103.818.131 euros, divisé en 103.818.131 actions d’un montant d’un (1) euro de 

valeur nominale, entièrement souscrites et libérées, réparties en 4 catégories :  

- les actions ordinaires (les « actions ordinaires ») ;  

- les actions de catégorie « B » (les « Actions B »), qui sont des 

actions de préférence au sens des articles L. 228-11 et suivants du 
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Code de commerce ; 

- les actions de catégorie « C » (les « Actions C »), qui sont des 

actions de préférence au sens des articles L. 228-11 et suivants du 

Code de commerce.; et 

- les actions de catégorie « D » (les « Actions D »), qui sont des 

actions de préférence au sens des articles L. 228-11 et suivants du 

Code de commerce.  

 

Le capital est divisé en 103.428.003 actions ordinaires, 382.042 Actions 

B, 4.045 Actions C et 4.041 Actions D.  
 

Les Actions B, les Actions C et les Actions D ne font pas l’objet d’une demande 

d’admission aux négociations sur Euronext Paris. A l’issue de l’opération objet 

de la présente note d’opération, des Actions B, des Actions C ou des Actions D 

pourraient rester en circulation et ne faire l’objet de conversion 

qu’ultérieurement. Conformément à la loi, l’émission des Actions B ainsi que 

l’émission des Actions C et des Actions D ont fait l’objet de rapports de 

commissaires aux apports en charge d’apprécier les avantages particuliers. 

 

Détention par Eurazeo  

A la date du visa sur le Prospectus, Eurazeo détient directement 89.947.696 

actions ordinaires, 150.810 Actions B, et 4.041 Actions D soit au total environ 

86,79 % du capital de la Société. 

Eurazeo entend convertir en actions ordinaires l’intégralité des Actions B qu’elle 

détient, à compter du règlement-livraison de la présente Offre. S’agissant des 

41.025 Actions B actuellement sous séquestre, leur conversion en actions 

ordinaires pourrait intervenir à la date de règlement-livraison de la présente Offre 

au cas où une autorisation judiciaire à cet effet interviendrait avant cette date, ce 

qui résulterait en un nombre d’actions ordinaires compris entre 106.523 et 

219.743, sur la base, respectivement, de la borne inférieure et de la borne 

supérieure de la Fourchette Indicative de Prix de l’Offre. A défaut d’une telle 

autorisation dans ce délai, Eurazeo entend convertir ces Actions B à la suite de la 

levée du séquestre si ces Actions B lui sont alors transférées.  

De plus, les 109.785 Actions B détenues par Eurazeo à la date du visa sur le 

Prospectus seraient converties en un nombre d’actions ordinaires compris entre 

285.087 et 588.071, sur la base, respectivement, de la borne inférieure et de la 

borne supérieure de la Fourchette Indicative de Prix de l’Offre. Par ailleurs, 

Eurazeo cèdera ses Actions D aux titulaires des Actions C.   

Détention par ECIP 

La société ECIP Europcar Sarl, société de droit luxembourgeois constituée pour 

les besoins de la syndication de l’investissement d’Eurazeo dans la Société, 
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détient 13.480.307 actions ordinaires, soit 12,98 % du capital de la Société.  

Détention par les dirigeants et les salariés 

Certains actuels et anciens salariés et dirigeants du Groupe détiennent des 

Actions B et certains actuels salariés et dirigeants du Groupe détiennent des 

Actions C. Les dirigeants détenteurs d’Actions C acquerront auprès d’Eurazeo 

les Actions D à compter de la signature du contrat de garantie relatif à la présente 

Offre. 

Conversion d’Actions B et cession à l’occasion de l’introduction en bourse de la 

Société 

En application du pacte d’actionnaires en date du 29 juillet 2011 conclu entre 

Eurazeo et certains dirigeants et salariés (actuels ou anciens) de la Société (le 

« Management Agreement »), les titulaires des Actions B ont la possibilité, à 

l’occasion de l’admission aux négociations sur le marché réglementé d’Euronext 

Paris des actions de la Société, de céder, sur une base pari passu avec Eurazeo, 

des actions ordinaires résultant de l’exercice du droit de conversion attaché aux 

Actions B (le « Droit de Cession Pari Passu »). Conformément aux termes et 

conditions des Actions B, les titulaires des Actions B peuvent convertir tout ou 

partie de leurs Actions B en actions ordinaires à compter de l’admission des 

actions ordinaires aux négociations sur Euronext Paris (le « Droit de 

Conversion »), y compris dans des proportions pouvant excéder le nombre 

d’Actions B qu’ils peuvent convertir en actions ordinaires pouvant être cédées au 

titre de leur Droit de Cession Pari Passu. Le Droit de Cession Pari Passu offert 

aux porteurs d’Actions B leur permet donc, s’ils le souhaitent, de céder à 

Eurazeo une partie de leurs actions ordinaires aux mêmes conditions que celles 

cédées par Eurazeo dans le cadre de la présente opération. 

Certains actuels et anciens salariés et dirigeants ont fait connaître à Eurazeo à ce 

jour leur intention d’exercer leur Droit de Cession Pari Passu, ce qui, sur la base 

de la Fourchette Indicative de Prix de l’Offre, les conduirait à céder dans le cadre 

de la présente opération, un nombre compris entre 189.907 et 388.284 actions 

ordinaires, calculé sur la base du ratio de conversion des Actions B en actions 

ordinaires, lui-même étant notamment déterminé sur la base de la Fourchette 

Indicative de Prix de l’Offre (ce nombre serait égal, à titre indicatif, à un nombre 

de 254.057 actions ordinaires, en cas d’exercice intégral de l’Option de 

Surallocation, sur la base de la borne inférieure de la Fourchette Indicative de 

Prix de l’Offre). A titre indicatif, à la date du présent Prospectus, l’intégralité des 

titulaires d’Actions B (soit 51 anciens et actuels salariés et dirigeants du Groupe) 

ont fait connaitre leur intention d’exercer leur Droit de Cession Pari Passu, sous 

réserve de leur droit de rétractation. 

Sous réserve de l’exercice éventuel d’un droit de rétractation leur ayant été 

consenti par Eurazeo, et pouvant être exercé dans les deux premiers jours de la 

période de souscription, ces actions ordinaires seront cédées à Eurazeo au Prix de 

l’Offre (sous déduction de commissions bancaires), Eurazeo ayant augmenté le 
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nombre d’actions qu’elle souhaitait céder dans le cadre de la présente opération 

pour tenir compte de la mise en œuvre du Droit de Cession Pari Passu consenti 

aux autres titulaires d’Actions B. 

La répartition de l’actionnariat de la Société à la date du visa sur le Prospectus 

est la suivante : 

Actionnair

es 

Nombre 

d’actions 

ordinaires 

et de droits 

de vote 

Nombre 

d’actions 

de 

préférence 

de 

catégorie 

B(4) 

Nombre 

d’actions 

de 

préférence 

de 

catégorie 

C(4) 

Nombre 

d’actions 

de 

préférence 

de 

catégorie 

D(4) 

Nombre 

total 

d’actions  

Pourcenta

ge de 

détention 

des actions 

ordinaires 

et des 

droits de 

vote 

Pourcenta

ge de 

détention 

du capital 

Eurazeo 
89.947.696(

1) 150.810(2) - 4.041 90.102.547 86,97 % 86,79 % 

ECIP 

Europcar 

Sarl 

13.480.307 - - - 13.480.307 13,03 % 12,98 % 

Dirigeants 

et salariés - 231.232(3) 4.045 - 235.277 - 0,23 % 

Total 
103.428.00

3 382.042 4.045 4.041 
103.818.13

1 100 % 100 % 

 (1) Dont 346.607 actions émises par la Société le 16 octobre 2007, ayant été transmises à Eurazeo par la société Eureka 

Participations SAS dans le cadre d’une transmission universelle de patrimoine. 

(2) Parmi ces actions, 41.025 actions de préférence de catégorie B ayant été acquises auprès de Monsieur Philippe Guillemot 

sont placées sous séquestre au titre d’une ordonnance du 14 juin 2012 dans le cadre d’une procédure contentieuse portant sur 

l’exercice de la promesse d’achat et ses modalités.  

(3) Dont 122.783 actions de préférence de catégorie B toujours détenues par des salariés ne travaillant plus dans la Société. 

(4) Les actions de préférence de catégories B, C et D ne confèrent pas de droit de vote. 

A l’issue de l’Offre (tel que ce terme est défini à la rubrique E.3 du présent 

résumé), sur la base d’une fixation du Prix de l’Offre à la borne inférieure de la 

Fourchette Indicative de Prix de l’Offre, l’actionnariat de la Société ressortirait 

comme suit : 

Actionnaires 

Détention 

(Hors exercice éventuel de l’Option de 

Surallocation) 

Détention 

(Après exercice intégral de l’Option de 

Surallocation) 

Nombre d’actions 

ordinaires 

% d’actions 

ordinaires et des 

droits de vote (2) 

Nombre d’actions 

ordinaires 

% d’actions 

ordinaires et des 

droits de vote (2) 

Eurazeo(1) 61.687.240 42 % 52.046.106 36 % 

ECIP Europcar Sarl 9.215.757 6 % 7.775.417 5 % 

Autres 

 
74.334.335 51 % 85.475.273 59 % 

Total 

 
145.237.332 100 % 145.296.796 100 % 

 

(1) En prenant pour hypothèse l’absence d’exercice du droit de rétractation des titulaires d’Actions B au titre de leur 

Droit de Cession Pari Passu et la réalisation des cessions à Eurazeo d’actions ordinaires par les titulaires d’Actions 

B à la suite du règlement-livraison de l’Offre en application du Droit de Cession Pari Passu.  

(2) Les pourcentages de détention du capital par Eurazeo et ECIP Europcar Sarl varieraient de moins de 1% du capital 

en prenant pour hypothèse la conversion de l’intégralité des Actions B, des Actions C et des Actions D en actions 

ordinaires sur la base de la borne inférieure de la Fourchette Indicative de Prix de l’Offre et la cession par Eurazeo 

aux titulaires d’Actions C de l’intégralité des Actions D.   

 

A l’issue de l’Offre (tel que ce terme est défini à la rubrique E.3 du présent 
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résumé), sur la base d’une fixation du Prix de l’Offre à la borne supérieure de la 

Fourchette Indicative de Prix de l’Offre, l’actionnariat de la Société ressortirait 

comme suit : 

Actionnaires 

Détention 

(Hors exercice éventuel de l’Option de 

Surallocation) 

Détention 

(Après exercice intégral de l’Option de 

Surallocation) 

Nombre d’actions 

ordinaires 

% d’actions 

ordinaires et des 

droits de vote (2) 

Nombre d’actions 

ordinaires 

% d’actions 

ordinaires et des 

droits de vote (2) 

Eurazeo(1) 62.150.474 46 % 53.806.950 39 % 

ECIP Europcar Sarl 9.253.884 7 % 8.011.577 6 % 

Autres 

 
64.728.783 48 % 74.420.427 55 % 

Total 

 
136.133.141 100 % 136.238.954 100 % 

(1) En prenant pour hypothèse l’absence d’exercice du droit de rétractation des titulaires d’Actions B au titre de leur 

Droit de Cession Pari Passu et la réalisation des cessions à Eurazeo d’actions ordinaires par les titulaires d’Actions 

B à la suite du règlement-livraison de l’Offre en application du Droit de Cession Pari Passu.  

(2) Les pourcentages de détention du capital par Eurazeo et ECIP Europcar Sarl varieraient de moins de 1% du capital 

en prenant pour hypothèse la conversion de l’intégralité des Actions B, des Actions C et des Actions D en actions 

ordinaires sur la base de la borne supérieure de la Fourchette Indicative de Prix de l’Offre et la cession par Eurazeo 

aux titulaires d’Actions C de l’intégralité des Actions D.   

 

B.7 Informatio

ns 

financières 

historiques 

clés 

sélectionné

es 

Principaux chiffres clés 

Les informations financières présentées ci-dessous sont issues des états 

financiers consolidés du Groupe pour les exercices clos les 31 décembre 

2012, 2013 et 2014 et des états financiers consolidés intermédiaires 

condensés du Groupe pour le trimestre clos le 31 mars 2015 établis 

conformément aux normes IFRS telles qu’adoptées par l’Union 

Européenne. Les états financiers consolidés du Groupe pour les exercices 

clos les 31 décembre 2012, 2013 et 2014 ont fait l’objet d’un audit par les 

commissaires aux comptes de la Société et les états financiers consolidés 

intermédiaires condensés pour le trimestre clos le 31 mars 2015 ont fait 

l’objet d’un examen limité par les commissaires aux comptes de la 

Société. 

 

Les tableaux suivants présentent certaines informations financières 

sélectionnées du Groupe, aux dates et pour les périodes indiquées ci-

dessous. 

Informations financières sélectionnées du compte de résultat du Groupe 

 

Trimestre clos le 31 mars 

(Non audités) Exercice clos le 31 décembre 

 2015 2014 2014 2013 2012 

(En millions d’euros)      

Informations sélectionnées du compte de 

résultat       

Produits des activités ordinaires.............................  413,7 374,2 1 978,9 1 902,7 1 936,4 

Charges       

Coûts de détention de la flotte (1) ...........................  (117,6) (105,0) (496,3) (495,0) (536,8) 
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Coûts liés à l’exploitation, la location et 

aux produits des activités ordinaires de 

la flotte de véhicules (1) ..........................................  (151,1) (138,5) (686,3) (671,8) (691,3) 

Charges de personnel ............................................  (81,0) (76,1) (318,2) (310,8) (309,2) 

Frais généraux du siège et du réseau .....................  (53,3) (47,2) (199,3) (194,8) (212,0) 

Dotations aux amortissements ...............................  (8,0) (8,0) (31,8) (33,8) (33,0) 

Autres produits ......................................................  0,7 1,8 6,9 13,7 19,0 

Résultat opérationnel courant ................................  3,6 1,1 253,9 210,2 173,0 

Autres produits et charges opérationnels 
(2) ...........................................................................  (32,7) (4,0) (115,7) (36,3) (31,6) 

Résultat opérationnel ..............................................  (29,1) (2,9) 138,2 174,0 141,4 

Résultat financier ....................................................  (43,4) (53,7) (232,7) (223,6) (230,2) 

Résultat avant impôts..............................................  (72,6) (56,6) (94,5) (49,6) (88,8) 

Impôt sur le résultat ...............................................  5,0 (0,1) (10,7) (8,1) (18,4) 

Quote-part dans le résultat des 

entreprises comptabilisées selon la 

méthode de la mise en équivalence .......................  (1,9) (1,2) (6,5) (5,1) (3,5) 

Résultat net ..............................................................  (69,5) (57,9) (111,7) (62,7) (110,7) 

 

 

(1) Les composants des « coûts de détention de la flotte » et des « coûts liés à l’exploitation, la location et aux produits des 

activités ordinaires de la flotte de véhicule » sont détaillés dans la Section 9.1.2.6 « Structure des couts et efficacité 

opérationnelle » du Document de Base. 

 

(2) Les autres produits et charges opérationnels (autres produits et charges non courants) de 115,7 millions d’euros en 2014 

comprennent essentiellement les charges suivantes : 59,4 millions d’euros liés à un litige et à une procédure d’arbitrage, tous 

deux en cours avec la société Enterprise (se reporter à la Note 9 aux états financiers consolidés inclus à la Section 20.1 

« Informations financières » du Document de Base) ; 23,9 millions d’euros au titre d’un programme de rémunération pluri 

annuel dont les objectifs ont été atteints en 2014 ; 13 millions d’euros de charges de restructuration liées à des plans de départ 

dans plusieurs entités du Groupe ; 9,8 millions d’euros de frais externes liés à la poursuite du programme « Fast Lane » (se 

reporter au Chapitre 9 « Analyse des résultats du Groupe » du Document de Base). Les autres produits et charges opérationnels 

(autres produits et charges non courants) de 32,7 millions d’euros pour le trimestre clos le 31 mars 2015 incluent l’impact des 

évolutions des litiges et des procédures et notamment une dotation aux provisions de 45 millions d’euros relative à la procédure 

devant l’Autorité française de la concurrence (voir la Note 15 aux états financiers consolidés intermédiaires condensé inclus à 

la Section 20.1.3 « Comptes consolidés intermédiaires condensés du Groupe » du Document de Base). 

 

Les autres produits et charges opérationnels de 36,3 millions d’euros en 2013 comprenaient essentiellement des charges de 

réorganisation pour 26,7 millions d’euros liées aux mesures mises en œuvre par plusieurs entités du Groupe pour adapter leur 

structure de coûts dans le cadre du programme de transformation « Fast Lane » ainsi qu’une dépréciation de créances à hauteur 

de 6,2 millions d’euros suite au changement de réglementation intervenu en 2013 en Italie relatif à la déductibilité de la TVA 

pour les tour-opérateurs établis en dehors de l’Union Européenne. 

 

Les autres produits et charges opérationnels de 31,6 millions d’euros en 2012 comprenaient essentiellement 19,6 millions 

d’euros de charges de réorganisation, 8,8 millions d’euros d’amortissements et de dépréciations d’immobilisations. Les charges 

de réorganisation comprennent 12,2 millions d’euros de coûts de licenciements et 7,4 millions d’euros de frais externes engagés 

au titre du programme « Fast Lane ». 

Informations financières sélectionnées du bilan du Groupe 

 Au 31 mars, Au 31 décembre, 

(En millions d’euros) 2015 2014 2013 2012 

Informations sélectionnées du bilan (Non audités)     

Actifs non courants .................................................  1 375,4 1 363,0 1 336,8 1 373,1 

Actifs courants ........................................................  2 858,2 2 583,5 2 330,5 2 402,7 

Dont créances et assimilées liées à la 

flotte de véhicules(3) .............................................  2 154,1 1 932,8 1 668,4 1 788,3 

Dont actifs financiers courants(4) .........................  45,1 49,5 41,4 36,8 

Dont trésorerie et équivalents de 

trésorerie ............................................................  163,8 144,0 196,4 135,1 

Total de l’actif .......................................................  4 233,6 3 946,4 3 667,2 3 775,8 

Passifs non courants ................................................  1 408,3 1 351,2 1 292,8 1 286,9 

Dont passifs financiers ........................................  1 047,6 1 043,1 1 036,0 1 016,5 
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Passifs courants .......................................................  2 726,3 2 437,1 2 083,8 2 143,5 

Dont part à moins d'un an des passifs 

financiers ............................................................  1 098,4 1 127,5 945,1 1 000,3 

Total du passif .......................................................  4 134,6 3 788,3 3 376,6 3 430,4 

Total des capitaux propres et de 

l’emprunt subordonné ..........................................  99,0 158,1 290,6 345,4 

 
(3) Le montant enregistré au poste « Créances et assimilées liées à la flotte de véhicules » du bilan, qui représente le coût 

d’acquisition des véhicules (net des rabais liés aux volumes), correspond à la somme de deux montants représentant deux actifs 

courants distincts :  

 la « Créance sur les contrats avec clause de rachat des véhicules », qui représente le prix de rachat contractuel 

(l’engagement du constructeur ou du concessionnaire automobile) ; 

 la « Charge d’amortissement différée liée aux véhicules », qui représente la différence entre le coût d’acquisition du 

véhicule et le prix de rachat contractuel. Cet actif est amorti dans le compte de résultat de façon linéaire sur la durée 

contractuelle de détention du véhicule. 

(4) Ces investissements sont affectés à la couverture des engagements de la captive d’assurance du Groupe. 

 

 

Informations financières sélectionnées du tableau de flux de trésorerie du 

Groupe 

 

Trimestre clos le 31 

mars Exercice clos le 31 décembre 

(En millions d’euros) 2015 2014 2014 2013 2012 

Informations sélectionnées du tableau des 

flux de trésorerie (Non audités)    

Résultat opérationnel avant variations du 

besoin en fonds de roulement  ..............................  (5,3) (2,4) 224,0 204,9 182,4 

Variations de la flotte de véhicules ..........................  (123,0) (23,1) (91,5) (7,0) 65,0 

Variations du besoin en fonds de roulement 

liées à la flotte de véhicules .....................................  244,2 99,7 (74,0) 63,0 30,5 

Variations du besoin en fonds de roulement 

hors flotte de véhicules ............................................  1,0 (1,6) 50,0 62,6 (18,6) 

Impôts recouvrés/payés ...........................................  (5,4) (3,5) (31,4) (35,6) (65,8) 

Intérêts nets payés ...................................................  (20,3) (30,1) (166,8) (174,1) (166,3) 

Flux nets de trésorerie générés par 

l’activité  ................................................................  91,3 39,1 (89,7) 113,9 27,3 

Flux nets de trésorerie liés aux opérations 

d’investissement ....................................................  (5,5) (4,8) (76,6) (23,1) (28,4) 

Flux nets de trésorerie liés aux opérations 

de financement(5)....................................................  (73,5) (92,7) 103,3 (35,6) (133,6) 

Augmentation / (diminution) nette de la 

trésorerie et des équivalents de trésorerie 

après incidence des différences de 

conversion ..............................................................  12,2 (58,5) (63,0) 55,3 (134,7) 

 
(5) Dans le cadre du refinancement de la Société en 2012, Eurazeo et ECIP Europcar Sarl (un véhicule d’investissement pour 

Eurazeo et d’autres co-investisseurs dans Europcar) ont consenti au Groupe un prêt subordonné d’actionnaires pour un montant 

de 110 millions d’euros, qui a été capitalisé début février 2013 par l’émission de nouvelles actions ordinaires de la Société.  

 

Autres données financières 

 

Le Groupe présente le Résultat opérationnel courant ajusté, l’EBITDA 

consolidé ajusté et le Corporate EBITDA ajusté car le Groupe estime 

qu’ils offrent aux investisseurs des informations complémentaires 

importantes pour évaluer la performance du Groupe. Le Groupe estime 

que ces données sont fréquemment utilisées par les analystes, les 

investisseurs et autres parties intéressées dans l’évaluation de sociétés 

dans son secteur. En outre, le Groupe estime que les investisseurs, les 
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analystes et les agences de notation examineront le Résultat opérationnel 

courant ajusté, l’EBITDA consolidé ajusté et le Corporate EBITDA ajusté 

pour mesurer la capacité du Groupe à respecter ses obligations de 

remboursement de la dette. Ni le Résultat opérationnel courant ajusté, ni 

l’EBITDA consolidé ajusté, ni le Corporate EBITDA ajusté ne 

constituent une mesure reconnue en vertu des normes IFRS et ne doivent 

pas être considérés comme une alternative au résultat opérationnel ou au 

résultat net en tant que mesure des résultats d’exploitation ou des flux de 

trésorerie en tant qu’indicateur de liquidité. 

 

Le tableau ci-dessous présente le rapprochement du résultat opérationnel 

courant au Résultat opérationnel courant ajusté, Corporate EBITDA 

ajusté et à l’EBITDA consolidé ajusté. 

 

 

Trimestre clos le 31 

mars 
 

Exercice clos le 31 décembre 
 

(en millions d’euros) 2015 2014 2014 2013 2012 

 (Non audités)    

Résultat opérationnel courant* .................................................. * 

Extourne de la charge d’intérêt pour la 

location de la flotte en contrat de 
location simple (estimées) (A) 

3,6 

 

11,6 

1,1 

 

11,0 

253,9 

 

53,6 

210,2 

 

50,2 

173,0 

 

54,4 

Résultat opérationnel courant ajusté 15,1 12,1 307,5 260,4 227,4 

Extourne de la dotation aux 
amortissements  ....................................................................... * 

8,0 8,0 
31,8 33,8 33,0 

Charges nettes financières relatives aux 

emprunts destinés au financement de la 
flotte .............................................................................................. * 

 

(15,3) 

 

(19,3) 
(72,9) (87,5) (87,0) 

Charges d’intérêt pour la location de la 

flotte en contrat de location simple 
(estimées) (A) 

 

(11,6) 

 

(11,0) 
(53,6) (50,2) (54,4) 

Corporate EBITDA Ajusté (3,7) (10,2) 212,8 156,5 119,1 

Extourne de la dotation aux 

amortissements liés à la flotte .................................................. * 
 

40,8 

 

35,6 164,2 171,2 221,6 

Extourne des charges liées aux contrats 

de location de véhicules de la flotte en 
contrats de location simple (A) ...................................................... * 

 

 

55,1 

 

 

49,8 245,0 235,8 222,0 

Extourne des charges nettes financières 
relatives aux emprunts destinés au 

financement de la flotte ................................................................. * 

 

 

15,3 

 

 

19,3 72,9 87,5 87,0 

EBITDA consolidé ajusté 107,4 94,5 695,0 651,0 649,7 

 
*tels que présentés dans le compte de résultat consolidé et dans les notes annexes aux états financiers 

(A) Les charges liées aux contrats de location simple des véhicules de la flotte comprennent une charge de dépréciation, une 

charge d’intérêts, ainsi que, dans certains cas, une faible commission de gestion. Pour les contrats ne prévoyant pas la 

répartition précise des loyers entre ces éléments, le Groupe procède à des estimations de cette ventilation sur la base des 

informations fournies par les loueurs financeurs. Par ailleurs, la charge d’intérêts comprise dans les contrats de location simple 

étant en substance un coût de financement de la flotte, la direction d’Europcar examine les coûts de détention de la flotte et le 

résultat opérationnel ajusté du Groupe en excluant cette charge. 

 

Le tableau ci-dessous présente certaines données financières et statistiques 

de crédit non auditées du Groupe: 
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Trimestre clos le 31 mars 

 

Exercice clos le 31  

décembre  
 

       

(En millions d’euros) 2015 2014 2014 2013 2012 

Autres données financières (non auditées) 
  

     
Résultat opérationnel courant ajusté (10) .........................................................  15,1 12,1 307,5 260,5 227,4 

EBITDA consolidé ajusté (10) ........................................................................  107,4 94,5 695,0 651,1 649,7 

Corporate EBITDA Ajusté (10) ......................................................................  (4) (10) 212,8 156,5 119,1 

Marge Corporate EBITDA Ajusté ................................................................  (0,9) % (2,7) % 10,8 % 8,2 % 6,1 % 

Dette nette totale (y compris la valeur estimée de 

l’encours lié aux véhicules financés au moyen de 

contrats de location simple) (11) ......................................................................  

 

3 322 

 

n/a 
3 148,3 2 818,4 2 948,7 

Dette nette Corporate (12) ..............................................................................  607,0 n/a 581,2 524,6 567,5 

Coûts de financement nets (y compris les charges 

d’intérêt estimées au titre de véhicules en contrats de 

location simple, hors amortissement des coûts de 

financement, et hors charges d’intérêt des swaps de 

taux d’intérêt) ...............................................................................................  

 

 

 

(46,5) 

 

 

 

(51,9) 
(230,0) (218,4) (213,7) 

Statistiques de crédit (non auditées)      
Dette nette totale (y compris la valeur estimée de 

l’encours lié aux véhicules financés au moyen de 

contrats de location simple) / EBITDA consolidé 

ajusté.............................................................................................................  

 

 

4,69x(A) 

 

 

n/a 
4,53x 4,33x 4,54x 

Dette nette Corporate / Corporate EBITDA ajusté .......................................  2,77x(A) - 2,73x 3,35x 4,76x 

 

(A) Sur la base des douze derniers mois. 

(10) Le tableau ci-dessous présente le rapprochement du résultat 

opérationnel courant au Résultat opérationnel courant ajusté, Corporate 

EBITDA ajusté et à l’EBITDA consolidé ajusté.   

 

Le Groupe présente le Résultat opérationnel courant ajusté, l’EBITDA 

consolidé ajusté et le Corporate EBITDA ajusté car le Groupe estime 

qu’ils offrent aux investisseurs des informations complémentaires 

importantes pour évaluer la performance du Groupe. Le Groupe estime 

que ces données sont fréquemment utilisées par les analystes, les 

investisseurs et autres parties intéressées dans l’évaluation de sociétés 

dans son secteur. En outre, le Groupe estime que les investisseurs, les 

analystes et les agences de notation examineront le Résultat opérationnel 

courant ajusté, l’EBITDA consolidé ajusté et le Corporate EBITDA ajusté 

pour mesurer la capacité du Groupe à respecter ses obligations de 

remboursement de la dette. Ni le Résultat opérationnel courant ajusté, ni 

l’EBITDA consolidé ajusté, ni le Corporate EBITDA ajusté ne 

constituent une mesure reconnue en vertu des normes IFRS et ne doivent 

pas être considérés comme une alternative au résultat opérationnel ou au 

résultat net en tant que mesure des résultats d’exploitation ou des flux de 

trésorerie en tant qu’indicateur de liquidité. 
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Trimestre clos le 31 mars  

 
Exercice clos le 31 décembre  

 

  2015 2014 2014 2013 2012 

 (Non audités)    

Résultat opérationnel courant* ................................................................ * 

Extourne de la charge d’intérêt pour la 

location de la flotte en contrat de 

location simple (estimées) (A) ......................................................................  

3,6 

 

11,6 

1,1 

 

11,0 

253,9 

 

53,6 

210,2 

 

50,2 

173,0 

 

54,4 

Résultat opérationnel courant ajusté .........................................................  15,1 12,1 307,5 260,4 227,4 

Extourne de la dotation aux 

amortissements  .................................................................................... * 

8,0 8,0 
31,8 33,8 33,0 

Charges nettes financières relatives aux 

emprunts destinés au financement de la 

flotte ........................................................................................................... * 

 

(15,3) 

 

(19,3) 
(72,9) (87,5) (87,0) 

Charges d’intérêt pour la location de la 

flotte en contrat de location simple 

(estimées) (A)  ..............................................................................................  

 

(11,6) 

 

(11,0) 
(53,6) (50,2) (54,4) 

Corporate EBITDA Ajusté ..........................................................................  (3,7) (10,2) 212,8 156,5 119,1 

Extourne de la dotation aux 

amortissements liés à la flotte ............................................................... * 

 

40,8 

 

35,6 164,2 171,2 221,6 

Extourne des charges liées aux contrats 

de location de véhicules de la flotte en 

contrats de location simple (A) ................................................................... * 

 

 

55,1 

 

 

49,8 245,0 235,8 222,0 

Extourne des charges nettes financières 

relatives aux emprunts destinés au 

financement de la flotte ............................................................................... * 

 

 

15,3 

 

 

19,3 72,9 87,5 87,0 

EBITDA consolidé ajusté ...........................................................................  107,4 94,5 695,0 651,0 649,7 

*tels que présentés dans le compte de résultat consolidé et dans les notes annexes aux états financiers 

 
(A) Les charges liées aux contrats de location simple des véhicules de la flotte comprennent une charge de 

dépréciation, une charge d’intérêts, ainsi que, dans certains cas, une faible commission de gestion. Pour les 
contrats ne prévoyant pas la répartition précise des loyers entre ces éléments, le Groupe procède à des 

estimations de cette ventilation sur la base des informations fournies par les bailleurs. Par ailleurs, la charge 

d’intérêts comprise dans les contrats de location simple étant en substance un coût de financement de la flotte, 
la direction d’Europcar examine les coûts de détention de la flotte et le résultat opérationnel ajusté du Groupe 

en excluant cette charge. 

(11) Le tableau ci-dessous présente le calcul de la dette nette totale (y 

compris la valeur estimée de l’encours liée aux véhicules de la flotte 

financés au moyen de contrats de location simple)  

 

Au 31  

mars,  
 

Au 31  

décembre,  
 

  2015 2014 2013 2012 

 (Non audités)    

(en millions d’euros) ................................................................... * 

Passifs financiers (part à long terme et à 

moins d’un an) .............................................................................. * 

 

2 146,0 

 

2 170,6 

 

1 981,1 

 

2 016,8 

Trésorerie et équivalent de trésorerie y 

compris trésorerie soumise à restrictions ...................................... * 

 

(238,5) (225,8) (278,1) (219,1) 

Actifs financiers détenus jusqu’à leur 

échéance et autres actifs financiers 

courants  ....................................................................................... * 

 

(80,5) 
(80,6) (69,4) (72,9) 

Dette nette inscrite au bilan........................................................ * 1 827,1 1 864,2 1 633,6 1 724,8 

Valeur estimée de l’encours lié aux 

véhicules financés au moyen de contrats 

de location simple (A) .................................................................. * 

 

1 495,2 
1 284,1 1 184,8 1 223,9 
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Dette nette totale incluant les 

engagement hors bilan liés à la flotte 

(B) ..................................................................................................  

 

3 322,3 
3 148,4 2 818,4 2 948,7 

  

*tels que présentés dans le bilan consolidé et dans les notes annexes aux états financiers 

 (A) La valeur estimée de l’encours lié aux véhicules financés au moyen de contrats de location 

simple correspond à la valeur nette comptable des véhicules concernés ; ce montant est déterminé à 
partir des prix d’acquisition et des taux d’amortissement des véhicules correspondants (sur la base 

des contrats signés avec les constructeurs). La direction financière de la Société s’assure de la 

cohérence des données externes qui lui sont transmises. 

(B) La dette nette de la flotte (y compris la valeur estimée de la dette estimée pour les contrats de 

location des véhicules de la flotte en crédit-bail) comprend toute la dette et la trésorerie qui financent 

la flotte. 

(12) Le tableau ci-dessous présente le détail de la dette nette Corporate et 

de la dette nette flotte totale (y compris la valeur estimée de l’encours liée 

aux véhicules de la flotte financés au moyen de contrats de location 

simple) 

  

Au 31  

mars, 
 

Au 31  

décembre, 
 

(en milions d’euros) (Non audités)    

  2015 2014 2013 2012 

Obligations subordonnées de premier rang 

garanties, 11,50%, échéance 2017 ...................................................  

Obligations subordonnées de premier rang non 

garanties, 9,375%, échéance 2018 ...................................................  

 

324 

400 

 

324 

400 

 

324 

400 

 

324 

400 

Facilité de crédit de 1er rang renouvelable 

existante ..........................................................................................  

230 
201 133 182 

Obligations FCT junior (A), intérêts échus, 
Coûts capitalisés des contrats de financement 

et autres (B) (G) ........................................................................  

 

(149) 
(152) (127) (198) 

Dette brute Corporate ....................................................................  805 773 730 708 

Investissements à court terme (C) ...................................................  (63) (63) (53) (57) 

Trésorerie détenue par les entités opérationnelles 

(C) .............................................................................................  

(135) 
(129) (152) (84) 

Dette nette Corporate ....................................................................  607 581 525 568 

Obligations de premier rang garanties (D) 350 350 350 350 

Facilité de crédit de 1er rang renouvelable 
destinée au financement de la flotte ................................................  

 

350 418 402 337 

Obligations FCT junior (A), Coûts capitalisés 

des contrats de financement et autres ..............................................  
 

142 128 102 150 

Financement de la flotte au Royaume-Uni, en 

Australie et autres facilités de financement de la 

flotte ................................................................................................  

 

498 
501 395 471 

Dette brute flotte enregistrée au bilan .........................................  1 340 1 396 1 250 1 307 

Investissements de court terme de la flotte (C)  (16) (16) (15) (15) 

Trésorerie détenue par les entités détenant la 

flotte (C) 

(103) 
(97) (126) (135) 

Dette nette flotte enregistrée au bilan ..........................................  1 220 1 283 1 109 1 157 

Valeur estimée de l’encours lié aux véhicules 

financés au moyen de contrats de location 

simple, hors bilan (E) 

 

1 495 
1 284 1 185 1 224 

Dette nette flotte totale incluant les 

engagements hors bilan liés à la flotte (F) 

2 715 
2 567 2 294 2 381 

Dette nette totale incluant les engagements 

hors bilan liés à la flotte (F) 

3 322 
3 148 2 818 2 949 

 

(A) Le produit de la souscription des obligations FCT junior souscrites par Europcar International 
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SAS (« ECI ») permet le rehaussement global du crédit et, lorsque cela est applicable, une liquidité 

supplémentaire. Les obligations FCT junior ne sont utilisées que pour financer les besoins de la dette 

de la flotte. Les obligations FCT junior sont souscrites par ECI avec la trésorerie disponible ou par 
des tirages au titre du crédit renouvelable de premier rang. 

(B) Pour les pays où les coûts de la flotte ne sont pas financés par des entités dédiées (par exemple, 
par les entités Securitifleet), la trésorerie utilisée pour financer la flotte, qui aurait pu être financée 

par la dette de la flotte, est retraitée de la dette nette de la flotte avec un ratio sans risque (de-risk 

ratio).  

(C) En dehors des éléments liés à la flotte, les autres éléments concernant les investissements à court 

terme et la trésorerie du Groupe sont liés à l’activité récurrente de la Société dont le programme 

d’assurance du Groupe (voir la Section 4.6 « Assurances et Gestion des risques » du document de 
base). 

(D) Les obligations de premier rang garanties ont été refinancées au cours du mois de juillet 2014. 

Ces nouvelles obligations à échéance 2021 portent intérêt à 5,125 % (contre 9,75 % et échéance 
2017 précédemment). 

(E) La valeur estimée de l’encours lié aux véhicules financés au moyen de contrats de location 

simple correspond à la valeur nette comptable des véhicules concernés ; ce montant est déterminé à 
partir des prix d’acquisition et des taux d’amortissement des véhicules correspondants (sur la base 

des contrats signés avec les constructeurs). La direction financière de la Société s’assure de la 

cohérence des données externes qui lui sont transmises. 

(F) La dette nette de la flotte (y compris la valeur estimée de la dette estimée pour les contrats de 

location des véhicules de la flotte en crédit-bail) comprend toute la dette et la trésorerie qui financent 

la flotte. 

(G) Y compris les intérêts courus non échus sur actifs financiers (Euroguard). 

 
Le tableau ci-après présente l’endettement net du Groupe au 31 mars 2015, 

dérivé des comptes consolidés du Groupe au 31 mars 2015, sur une base 

historique et ajustée pour tenir compte du refinancement, soit (i) l’émission des 

Nouvelles Obligations ; (ii) l’utilisation du produit de cette émission pour 

rembourser les Obligations Subordonnées Existantes 2018 en totalité ; (iii) la 

réalisation de l’introduction en bourse de la Société ; et (iv) l’utilisation d’une 

partie du produit de l’introduction en bourse de la Société pour rembourser les 

Obligations Subordonnées Existantes 2017 en totalité (le « Refinancement »). 

  

Au 31  

mars, 2015 

(en millions d’euros) (Non audités) 

  Historique Ajusté 

Obligations Subordonnées Existantes 2017 (H) .............................................  324 0 

Obligations Subordonnées Existantes 2018 (I) ...............................................  400 0 

Nouvelles Obligations ...................................................................................   475 

Facilité de crédit de 1er rang renouvelable existante(K) ..................................  230 230 

Obligations FCT junior (A), intérêts courus et non échus, 

coûts capitalisés des contrats de financement et 

autres (B) (D)(J) ......................................................................................  

(149) (133) 

Dette brute Corporate ..................................................................................  805 572 

Investissements à court terme (C) ..................................................................  (63) (63) 

Trésorerie détenue par les entités opérationnelles (C)(G) ...............................  (135) (257) 

Dette nette Corporate ...................................................................................  607 252 

Dette nette flotte enregistrée au bilan .........................................................  1 220 1 219 
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Valeur estimée de l’encours lié aux véhicules financés au 

moyen de contrats de location simple, hors bilan (E) 

1 495 1 495 

Dette nette totale incluant les engagements hors bilan 

liés à la flotte (F) 

3 322 2 967 

 
(A) Le produit de la souscription des obligations FCT junior souscrites par Europcar International SAS 

(« ECI ») permet le rehaussement global du crédit et, lorsque cela est applicable, une liquidité supplémentaire. 

Les obligations FCT junior ne sont utilisées que pour financer les besoins de la dette de la flotte. Les 
obligations FCT junior sont souscrites par ECI avec la trésorerie disponible ou par des tirages au titre du crédit 

renouvelable de premier rang. 

(B) Pour les pays où les coûts de la flotte ne sont pas financés par des entités dédiées (par exemple, par les 
entités Securitifleet), la trésorerie utilisée pour financer la flotte, qui aurait pu être financée par la dette de la 

flotte, est retraitée de la dette nette de la flotte avec un ratio sans risque (de-risk ratio).  

(C) En dehors des éléments liés à la flotte, les autres éléments concernant les investissements à court terme et la 
trésorerie du Groupe sont liés à l’activité récurrente de la Société dont le programme d’assurance du Groupe. 

(D) Y compris les intérêts courus non échus sur actifs financiers (Euroguard). 

(E) La valeur estimée de l’encours lié aux véhicules financés au moyen de contrats de location simple 
correspond à la valeur nette comptable des véhicules concernés ; ce montant est déterminé à partir des prix 

d’acquisition et des taux d’amortissement des véhicules correspondants (sur la base des contrats signés avec les 

constructeurs). La direction financière de la Société s’assure de la cohérence des données externes qui lui sont 
transmises. 

(F) La dette nette de la flotte (y compris la valeur estimée de la dette estimée pour les contrats de location des 

véhicules de la flotte en crédit-bail) comprend toute la dette et la trésorerie qui financent la flotte. 

(G) La ligne « Trésorerie détenue par les entités opérationnelles » dans la colonne « Ajusté » inclut les produits 

nets de trésorerie estimés après le Refinancement (c’est à dire après le remboursement des Obligations 

Subordonnées Existantes, y compris le paiement des primes de remboursement anticipé (redemption premiums) 
et des coûts de transaction) (voir le Chapitre 13 « Prévisions ou estimations du bénéfice » de l’actualisation du 

Document de Base). Ces produits nets de trésorerie sont affectés aux besoins généraux du Groupe, dont 

notamment jusqu’à 80 millions d’euros destinés à des investissements financiers (acquisitions, partenariats), sur 
la période 2015-2017 pour les initiatives stratégiques, y compris jusqu’à 25 millions d’euros pour les activités 

du Lab. 

(H) Les Obligations Subordonnées Existantes 2017 seront remboursées par une partie des produits de 
l’augmentation de capital qui serait réalisée dans le cadre de l’introduction en bourse de la Société sur Euronext 

Paris. 

(I) Les Obligations Subordonnées Existantes 2018 seront remboursées par une partie des produits de l’émission 

des Nouvelles Obligations.  

(J) La colonne « Ajusté » reflète l’amortissement des coûts précédemment capitalisés dans le cadre du 
Refinancement, et de la capitalisation des coûts d’émission des Nouvelles Obligations.  

(K) La Nouvelle Facilité de Crédit Senior Renouvelable a été conclue le 12 mai 2015 et est entrée en vigueur le 

28 mai 2015. La Facilité de Crédit Senior Renouvelable Existante a été remboursée.  

B.8 Informatio

ns 

financières 

pro forma 

clés 

sélectionné

Sans objet. 
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es 

B.9 Prévisions 

ou 

estimations 

de bénéfice 

Prévisions du Groupe pour l’exercice clos le 31 décembre 2015 

Le Groupe a publié dans le Document de Base une prévision de résultat 

pour l’exercice clos le 31 décembre 2015 qui a été mise à jour à la suite de 

certaines opérations de refinancement, comme indiqué ci-dessous. 

Les prévisions du Groupe sont basées sur les états financiers consolidés 

pour l’exercice clos le 31 décembre 2014.  

Ces prévisions reposent principalement sur les hypothèses suivantes :  

- des principes comptables et un périmètre de consolidation qui, 

par rapport aux états financiers consolidés du Groupe au 31 

décembre 2014, n’ont pas connu de changement significatif; 

- un taux de change estimé annuel moyen de la livre sterling / euro 

de 1,30 et un taux de change dollar australien / euro de 0,71 ; 

- le montant des charges de dépréciations et amortissements non 

liés à la flotte en ligne avec celui des années précédentes (soit 34 

millions d’euros en 2013 et 32 millions d’euros en 2013) ; 

- la réalisation, dans le cadre de l’introduction en bourse envisagée 

de la Société, d’un refinancement et un remboursement d’une 

partie de son endettement financier (le « Refinancement ») 

devant conduire à des charges d’intérêts et à des sorties de flux 

de trésorerie plus faibles, incluant en particulier : 

(i) un produit brut d’environ 475 millions d’euros par une 

augmentation de capital dans le cadre du projet d’introduction en 

bourse de la Société et des coûts relatifs à ce projet 

d’introduction en bourse d’environ 34 millions d’euros (dont 

environ 25 millions d’euros imputés sur les primes d’émission) ;  

(ii) le remboursement anticipé, grâce aux produits reçus de 

l’augmentation de capital dans le cadre du projet d’introduction 

en bourse de la Société, de 324 millions d’euros d’obligations 

subordonnées garanties de premier rang à échéance en 2017 

portant intérêt à un taux de 11,50 % (les « Obligations 

Subordonnées Existantes 2017 ») avec une prime de 

remboursement anticipé (redemption premium) de 37 millions 

d’euros et la dépréciation anticipée des coûts de transaction 

préalablement capitalisés des Obligations Subordonnées 

Existantes 2017 ; 
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(iii) le refinancement de 400 millions d’euros d’obligations 

subordonnées non garanties de premier rang à échéance en 2018 

portant intérêt à un taux de 9,375 % (les « Obligations 

Subordonnées Existantes 2018 ») par l’émission (intervenue le 

10 juin 2015) de nouvelles obligations de premier rang (les 

« Nouvelles Obligations ») à un prix d’émission de 99,289 % et 

à un taux d’intérêt de 5,75 % l’an, avec une prime de 

remboursement anticipé (redemption premium) de 19 millions 

d’euros, la dépréciation anticipée des coûts de transaction 

préalablement capitalisés des Obligations Subordonnées 

Existantes 2018 (d’un montant total, avec ceux des Obligations 

Subordonnées Existantes 2017, de 32 millions d’euros) et 

d’environ 10 millions d’euros de frais d’émission relatifs aux 

Nouvelles Obligations qui seront capitalisés et amortis sur leur 

durée ; le produit de l’émission des Nouvelles Obligations a été 

placé sous séquestre jusqu’à la réalisation de l’introduction en 

bourse de la Société ;  et  

(iv)  la signature d’une nouvelle facilité de crédit senior renouvelable 

(qui a remplacé la facilité de crédit senior renouvelable) (la 

« Nouvelle Facilité de Crédit Senior Renouvelable » et du 

montant de la ligne de financement de la flotte au bilan au titre 

du senior asset revolving facility (le « SARF ») modifié, avec un 

total de frais d’émission d’environ 8 millions d’euros qui seront 

payés en 2015 et capitalisés. 

Il est précisé que les opérations visées au (iii) ainsi que certaines 

conditions financières améliorées au titre de la Nouvelle Facilité 

de Crédit Senior Renouvelable mentionnée au (iv) demeurent 

conditionnées à la réalisation de l’introduction en bourse de la 

Société. 

- des sorties de flux de trésorerie liées à d’autres frais financiers, y 

compris les coûts totaux liés à l’introduction en bourse de la 

Société et au Refinancement prévus, d’environ 110 millions 

d’euros en 2015 (dont environ 34 millions d’euros relatifs à 

l’introduction en bourse mentionnée ci-dessus) ; 

- d’autres frais de financement non liés à la flotte (y compris les 

intérêts portant sur la partie non liée à la flotte de la Nouvelle 

Facilité de Crédit Senior Renouvelable, les coûts de non-

utilisation de la Nouvelle Facilité de Crédit Senior 

Renouvelable, les charges liées aux retraites et les autres charges 

diverses) restant stables autour de 20 millions d’euros en 2015 ; 

- un taux d’imposition compris entre 20 % et 25 % du « résultat 

avant impôt et autres produits et charges opérationnels » (qui 

s’est élevé à 85 millions d’euros en 2014 et est calculé comme le 

Corporate EBITDA Ajusté après dépréciation et amortissement 
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non liés à la flotte et après les frais financiers non liés à la flotte, 

y compris l’intérêt versé au titre des obligations high yield 

corporate et autres charges financières ; 

- des charges d’exploitation non récurrentes et des sorties de flux 

de trésorerie associées liées à la poursuite du déploiement du 

programme « Fast Lane » d’environ 50 millions d’euros au total 

sur la période 2015-2017 ; 

- en termes d’autres charges financières non récurrentes :  

o l’absence de nouveaux coûts d’amortissement liés aux swap ;  

o des charges d’amortissement des coûts de transaction capitalisés 

et la dépréciation anticipée des coûts de transaction 

préalablement capitalisés (en lien avec la Nouvelle Facilité de 

Crédit Senior Renouvelable, le SARF modifié et l’émission des 

Nouvelles Obligations) de moins de 15 millions d’euros en 

2015 ; 

- paiement en 2015 de 24 millions d’euros de compensation 

benefits exceptionnelles ;  

- paiement au deuxième trimestre 2015 de 12,5 millions d’euros à 

Enterprise au titre de l’accord transactionnel signé le 29 avril 

2015 entre le Groupe et Enterprise ; 

- des dépenses d’investissement (hors flotte et acquisitions des 

filiales) d’environ 30 millions d’euros en 2015, principalement 

liées au système d’information ; 

- une stabilité du besoin en fonds de roulement en 2015 hors 

éléments non courants par rapport au niveau de 2014, les 

initiatives du programme « Fast Lane » afin de réduire 

l’utilisation du besoin en fonds de roulement continuant à 

compenser l’impact de la croissance du chiffre d’affaires ; 

- une évolution des actifs de la flotte au bilan, tirée par la 

croissance du nombre de jours de location, qui correspond au 

nombre de jours de location facturés aux client incluant chaque 

jour ou chaque période inférieure à un jour pour lequel une 

location de véhicule est facturée à un client. Un arbitrage 

permanent est effectué entre financement au bilan ou hors bilan 

en fonction des différentes opportunités de financement 

disponibles et des changements du ratio dette/valeur du 

financement de véhicules au bilan. Par ailleurs, des décalages de 

l’actif de flotte au bilan peuvent intervenir en fonction de la 

planification des livraisons de véhicules et des dates de paiement 

et de tirages au titre de la dette ; et 

- jusqu’à 80 millions d’euros d’investissements financiers 
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(acquisitions, partenariats) sur la période 2015-2017 pour les 

initiatives stratégiques, y compris jusqu’à 25 millions d’euros 

pour les activités du Lab. 

Prévisions du Groupe pour l’exercice clos le 31 décembre 2015 

Sur la base des hypothèses énoncées ci-dessus, le Groupe prévoit, pour l’exercice 

clos le 31 décembre 2015, de continuer à générer une croissance rentable grâce à 

son plan de transformation « Fast Lane » : 

 

- un chiffre d’affaires consolidé augmentant entre 3 % et 5 % à 

périmètre et taux de change constants, par rapport à un chiffre 

d’affaires de 1.978,9 millions d’euros en 2014. Cette 

augmentation ne tient pas compte du plein effet de l’acquisition 

d’Europ Hall en novembre 2014 (qui, seule, générait un chiffre 

d’affaires de 23 millions d’euros en 2014 et a été consolidée par 

le Groupe pour seulement deux mois) ou de l’impact de 

l’évolution favorable des taux de change par rapport à la livre 

sterling et au dollar australien (qui, basé sur une estimation du 

taux de change annuel moyen livre sterling / euro de 1,30 et 

dollar australien / euro de 0,71 devrait générer 100 points de 

croissance de plus dans le chiffre d’affaires consolidé par 

rapport à l’exercice 2014) ; 

- un Corporate EBITDA Ajusté d’environ 245 millions d’euros, 

contre 212,8 millions d’euros en 2014, tiré par la croissance du 

chiffre d’affaires et des initiatives de contrôle des coûts dans le 

cadre du programme « Fast Lane » en cours ; 

- un résultat net excluant les éléments non récurrents et le résultat 

des sociétés mises en équivalence (défini comme le Corporate 

EBITDA Ajusté après dépréciation et amortissement non liés à 

la flotte et après les frais financiers non liés à la flotte et après 

les charges d’impôts, retraité du Refinancement avec effet 

rétroactif au 1
er
 janvier 2015), d’environ 125 millions d’euros ; 

cet objectif, qui avait été fixé à environ 120 millions d’euros 

dans le Document de Base, a ainsi été relevé à la suite de la 

fixation des conditions financières des Nouvelles Obligations ; il 

est précisé par ailleurs que le résultat net de l'exercice 2015 tel 

que présenté dans le compte de résultat IFRS sera nettement 

inférieur au résultat net retraité sus-visé du fait notamment de la 

date de réalisation des différentes opérations du Refinancement 

ainsi que des charges y afférentes, d'autres éléments non 

récurrents déjà enregistrés (voir notes 6 et 15 des états financiers 

condensés consolidés au 31 mars 2015) ou attendus (voir ci-

dessus), du résultat des sociétés consolidées par mise en 

équivalence, ainsi que des effets d'impôts afférents ; et 
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- un ratio de levier Corporate (défini comme la Dette Nette 

Corporate rapportée au Corporate EBITDA) de moins de 1,5x à 

la fin de l’exercice 2015. Cet objectif est basé sur les attentes du 

Groupe quant à l’amélioration de la rentabilité (voir le 

Corporate EBITDA Ajusté ci-dessus) et la génération de flux de 

trésorerie (voir la présentation des hypothèses sous-jacentes ci-

dessus) associée par ailleurs au Refinancement entrepris dans le 

cadre de l’introduction en bourse de la Société. 

Ces prévisions sont fondées sur des informations, des hypothèses et des 

estimations que la direction du Groupe estime être raisonnables à la date du 

Prospectus. Celles-ci peuvent évoluer ou changer en raison des incertitudes liées 

notamment à l’environnement économique, financier, concurrentiel, fiscal ou à 

l’environnement réglementaire ou en raison d’autres facteurs qui sont 

imprévisibles à la date du Prospectus. La survenance de l’un ou plusieurs des 

risques pourrait également affecter l’activité, les résultats d’exploitation, la 

situation financière ou les perspectives du Groupe et donc affecter sa capacité à 

atteindre ces prévisions. Aucune assurance ne peut être donnée que les résultats 

qui seront réalisés par le Groupe seront en ligne avec les prévisions ci-dessus. 

B.10 Réserves 

sur les 

informa-

tions 

financière

s 

historique

s 

Le rapport d’audit des contrôleurs légaux relatif aux états financiers consolidés 

des exercices clos les 31 décembre 2012, 2013 et 2014 de la Société contient les 

observations suivantes : 

« Sans remettre en cause l’opinion ci-dessus, nous attirons votre 

attention : 

sur le paragraphe « I - Base de préparation des états financiers » de 

l’annexe aux états financiers consolidés, qui décrit le contexte de 

préparation de ces états financiers ainsi que les conventions retenues ; 
sur le paragraphe « Contexte général et modalités d’établissement des comptes 

consolidés » ainsi que sur la note 31 - « Engagements hors bilan – (iii) Actifs et 

passifs éventuels et garanties » de l’annexe aux états financiers consolidés, qui 

décrit les incertitudes quant aux conséquences éventuelles (i) du litige avec le 

Groupe Enterprise, et (ii) de la procédure en cours menée par les autorités de la 

concurrence en France. » 

Le rapport d’examen limité des contrôleurs légaux relatif aux états financiers 

consolidés intermédiaires condensés pour la période de trois mois close le 31 

mars 2015 ne contient pas d’observation. 

B.11 Fonds de 

roulement 

net 

La Société atteste que, de son point de vue, le fonds de roulement net consolidé 

du Groupe, avant augmentation de capital en numéraire objet de la présente note 

d’opération, est suffisant au regard de ses obligations actuelles au cours des 12 

prochains mois à compter de la date du visa sur le Prospectus. 

Section C – Valeurs mobilières 
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C.1 Nature, 

catégorie et 

numéro 

d’identifica

-tion des 

actions 

offertes 

et/ou 

émises et 

admises 

aux 

négociation

s 

Les titres de la Société dont l’admission aux négociations sur Euronext Paris 

(compartiment A) est demandée seront les suivants : 

(i) l’ensemble des actions ordinaires existantes, soit 103.428.003 actions, 

d’une valeur nominale d’un (1) euro chacune, intégralement souscrites, 

entièrement libérées et de même catégorie (les « Actions Ordinaires 

Existantes ») ; 

(ii) l’ensemble des actions ordinaires qui résulteront de la conversion en 

actions ordinaires des Actions B, des Actions C et des Actions D émises 

par la Société en faveur de certains anciens et actuels salariés et 

dirigeants du Groupe ;  

(iii) les actions nouvelles à émettre dans le cadre d’une augmentation de 

capital en numéraire avec suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires par voie d’offre au public d’un montant 

d’environ 475 millions d’euros, prime d’émission incluse 

(correspondant, à titre indicatif, à 41.304.347 actions nouvelles au 

maximum, sur la base d’un Prix de l’Offre égal à la borne inférieure de 

la Fourchette Indicative de Prix de l’Offre) (les « Actions Nouvelles »). 

Les actions ordinaires existantes cédées par Eurazeo et ECIP Europcar Sarl 

(ensemble, les « Actionnaires Cédants ») dans la présente Offre incluent : 

 28.773.577 Actions Ordinaires Existantes cédées par Eurazeo (les 

« Actions Ordinaires Initiales Cédées par Eurazeo ») susceptibles 

d’être portées à un maximum de 38.478.861 Actions Ordinaires 

Existantes en cas d’exercice intégral de l’Option de Surallocation par 

la cession par Eurazeo d’un maximum de 9.705.284 Actions 

Ordinaires Existantes supplémentaires (les « Actions Ordinaires 

Supplémentaires Cédées par Eurazeo ») ; et 

 4.226.423 Actions Ordinaires Existantes cédées par ECIP Europcar 

Sarl (les « Actions Ordinaires Initiales Cédées par ECIP », et 

ensemble avec les Actions Ordinaires Initiales Cédées par Eurazeo, 

les « Actions Cédées Initiales ») susceptibles d’être portées à un 

maximum de 5.666.763 Actions Ordinaires Existantes en cas 

d’exercice intégral de l’Option de Surallocation par la cession par 

ECIP Europcar Sarl d’un maximum de 1.440.340 Actions Ordinaires 

Existantes supplémentaires (les « Actions Ordinaires 

Supplémentaires Cédées par ECIP », et ensemble avec les Actions 

Ordinaires Supplémentaires Cédées par Eurazeo, les « Actions 

Cédées Supplémentaires »), 

étant précisé que les 28.773.577 Actions Ordinaires Initiales Cédées par Eurazeo 

et les 9.705.284 Actions Ordinaires Supplémentaires Cédées par Eurazeo 

incluent un nombre d’actions ordinaires correspondant à l’exercice par certains 

anciens et actuels salariés et dirigeants du Groupe de leur Droit de Cession Pari 
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Passu (ces actions sont collectivement désignées les « Actions du Pari Passu ») 

dans les proportions suivantes : (i) au titre des  Actions 

Ordinaires Initiales Cédées par Eurazeo, un nombre d’Actions du Pari Passu 

compris entre 189.907 et 388.284 Actions Ordinaires Existantes, sur la base 

respectivement de la borne inférieure et de la borne supérieure de la Fourchette 

Indicative de Prix de l’Offre et (ii) au titre des 9.705.284 Actions 

Ordinaires Supplémentaires Cédées par Eurazeo, un nombre d’Actions du Pari 

Passu égal, à titre indicatif, à 64.150 Actions Ordinaires Existantes, sur la base 

de la borne inférieure de la Fourchette Indicative de Prix de l’Offre.  

Il est également précisé qu’en cas de rétractation, en tout ou partie, du Droit de 

Cession Pari Passu, le nombre d’actions ordinaires cédées par Eurazeo et ECIP 

Europcar Sarl dans la présente Offre ne sera pas affecté. Toutefois, dans tous les 

cas où le nombre d’Actions du Pari Passu serait inférieur au nombre maximum 

envisagé (notamment en cas de rétractation), ECIP Europcar Sarl cèdera à 

Eurazeo, à la suite de la présente Offre, un nombre d’Actions Ordinaires 

Existantes tel que la proportion que représentent les actions cédées par Eurazeo 

dans la présente Offre (après déduction des Actions du Pari Passu) par rapport à 

sa participation au capital de la Société à la date du visa sur le présent Prospectus 

soit identique à la proportion que représentent les actions cédées par ECIP 

Europcar Sarl dans la présente Offre par rapport à sa participation au capital de la 

Société à la date du visa sur le présent Prospectus. 

Les Actions Cédées Initiales et les Actions Cédées Supplémentaires sont 

désignées ensemble les « Actions Cédées ». 

Les Actions Nouvelles et les Actions Cédées sont définies ensemble comme les 

« Actions Offertes ». 

Les Actions Nouvelles sont toutes de même valeur nominale et de même 

catégorie que les Actions Ordinaires Existantes. 

Date de jouissance 

Les Actions Nouvelles seront assimilables dès leur émission aux Actions 

Ordinaires Existantes. Elles porteront jouissance courante. 

Libellé pour les actions : Europcar 

Code ISIN : FR0012789949 

Mnémonique : EUCAR 

Compartiment : Compartiment A 

C.2 Devise Euro. 
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C.3 Nombre 

d’actions 

émises / 

Valeur 

nominale 

des actions 

Les Actions Nouvelles à émettre dans le cadre de l’augmentation de capital en 

numéraire avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires 

par voie d’offre au public d’un montant d’environ 475 millions d’euros, prime 

d’émission incluse correspondent, à titre indicatif, à 41.304.347 actions 

nouvelles au maximum, sur la base d’un Prix de l’Offre égal à la borne inférieure 

de la Fourchette Indicative de Prix de l’Offre. 

Une fois émises, les Actions Nouvelles seront intégralement souscrites, 

entièrement libérées et de même catégorie que les Actions Ordinaires Existantes. 

La valeur nominale par action est d’un (1) euro. 

C.4 Droits 

attachés 

aux actions 

En l’état actuel de la législation française et des statuts de la Société devant 

entrer en vigueur à compter de l’admission des actions de la Société aux 

négociations sur Euronext Paris, les principaux droits attachés aux Actions 

Nouvelles et aux Actions Cédées, à compter de leur admission aux négociations 

dans le cadre de l’opération sont les suivants : 

 droit à dividende et droit de participation aux bénéfices de la Société ; 

 droit de vote, étant précisé qu’un droit de vote double sera attribué à 

toute action entièrement libérée pour laquelle il est justifié d’une 

inscription au nominatif pendant une durée consécutive de deux ans 

au minimum (à compter de l’introduction en bourse) au nom d’un 

même actionnaire ; 

 droit préférentiel de souscription de titres de même catégorie ; et 

 droit de participation à tout excédent en cas de liquidation. 

C.5 Restriction 

imposée à 

la libre 

négociabilit

é des 

actions 

Aucune clause statutaire ne limite la libre négociabilité des actions ordinaires 

composant le capital de la Société. 

Les Actions C et les Actions D sont soumises à des restrictions de cession 

contractuelles spécifiques (telles qu’une interdiction de les céder (à l’exception 

d’une éventuelle cession à Eurazeo) au moins jusqu’au 15 mai 2016, et ce, sans 

préjudice des engagements de conservation pris dans le cadre de la présente 

Offre, ainsi que l’obligation pour les membres du Directoire de conserver un 

maximum de 10 % de ces actions jusqu’à la fin de leur mandat). 

C.6 Demande 

d’admissio

n à la 

négociation 

L’admission des actions ordinaires de la Société est demandée sur le 

compartiment A d’Euronext Paris. Les Actions B, les Actions C et les Actions D 

ne font pas l’objet d’une demande d’admission sur le marché réglementé 

d’Euronext Paris. 

Les conditions de négociation des Actions Ordinaires Existantes et des Actions 

Nouvelles seront fixées dans un avis d’Euronext Paris diffusé le 15 juin 2015 

selon le calendrier indicatif.  

La première cotation des Actions Nouvelles et des Actions Ordinaires Existantes 
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sur Euronext Paris devrait avoir lieu le 25 juin 2015 et les négociations sur 

Euronext Paris (sous la forme de promesses d’actions au sens de l’article L.228-

10 du Code de commerce) devraient débuter le 26 juin 2015, selon le calendrier 

indicatif.  

A compter du 26 juin 2015 et jusqu’à la date de règlement-livraison de l’Offre 

(incluse) prévue le 29 juin 2015, selon le calendrier indicatif, les négociations 

des Actions Nouvelles et des Actions Ordinaires Existantes (sous la forme de 

promesses d’actions au sens de l’article L.228-10 du Code de commerce) 

interviendront sur une ligne de cotation unique intitulée « Europcar  Prom » et 

seront soumises à la condition suspensive de la délivrance du certificat du 

dépositaire relatif à l’émission des Actions Nouvelles.  

Dans l’hypothèse où le Contrat de Garantie ne serait pas signé, l’opération 

d’introduction en bourse de la Société et l’Offre seraient rétroactivement 

annulées. Dans l’hypothèse où le Contrat de Garantie serait résilié conformément 

à ses termes, l’opération d’introduction en bourse de la Société et l’Offre seraient 

rétroactivement annulées, le certificat du dépositaire des fonds ne serait pas émis 

à la date de règlement-livraison de l’Offre et toutes les négociations intervenues 

depuis la date des premières négociations seraient rétroactivement annulées 

qu’elles portent sur les Actions Ordinaires Existantes ou les Actions Nouvelles, 

chaque investisseur faisant son affaire personnelle du manque à gagner et des 

coûts résultant, le cas échéant, d’une telle annulation.  

A compter du 30 juin 2015, les actions de la Société seront négociées sur une 

ligne de cotation intitulée « Europcar ».  

Aucune autre demande d’admission aux négociations sur un marché réglementé 

n’a été formulée par la Société. 

C.7 Politique 

en matière 

de 

dividendes 

Conformément à la loi et aux statuts de la Société, l’assemblée générale peut 

décider, sur proposition du Directoire et sous réserve de l’autorisation préalable 

du Conseil de surveillance, de la distribution d’un dividende.  

La Société n’a procédé à aucune distribution de dividendes au titre des exercices 

clos les 31 décembre 2012, 2013 et 2014. 

La Société a pour objectif de distribuer à ses actionnaires, sous réserve de 

l’autorisation de l’assemblée générale, à compter de 2017, un montant annuel 

représentant au moins 30 % de son résultat net annuel pour l’exercice précédent, 

dans la limite des montants légalement distribuables et des restrictions au titre de 

ses instruments de dette. Cet objectif ne constitue cependant pas un engagement 

de la Société. Les dividendes futurs dépendront notamment de la situation 

financière générale du Groupe et de tout facteur jugé pertinent par le Directoire 

et le Conseil de surveillance de la Société. 

La politique de distribution de dividendes de la Société prendra en compte 

notamment les résultats de la Société, sa situation financière, le respect de ses 

objectifs, ainsi que les restrictions applicables au paiement de dividendes prévues 
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dans les différents instruments de dette du Groupe. 

Section D – Risques 

D.1 Principaux 

risques 

propres à 

la Société 

ou à son 

secteur 

d’activité 

Les principaux facteurs de risque propres à la Société, au Groupe et à son secteur 

d’activité figurent ci-après. Il s’agit :  

(i) des risques relatifs au secteur d’activité et aux marchés du Groupe, 

notamment ceux liés :  

 à la concurrence élevée dans le secteur de la location de véhicules ; 

 aux changements structurels dans le secteur de la location de 

véhicules qui pourraient avoir un effet défavorable significatif sur la 

rentabilité du Groupe ; 

 à la dégradation des conditions macro-économiques ou une baisse de 

la demande de voyages en Europe ou dans les autres régions dans 

lesquelles le Groupe opère, qui pourrait affecter défavorablement le 

volume de locations de véhicules dans ces régions ; 

 au fait que le secteur d’activité de la location de véhicules est très 

saisonnier et sensible aux conditions climatiques, et que toute 

perturbation de l’activité de location durant les pics saisonniers, ou 

toute discordance entre la demande effective et les prévisions du 

Groupe, pourraient avoir un effet défavorable significatif sur son 

activité, ses résultats d’exploitation et sa situation financière ; 

 à l’évolution rapide du secteur d’activité de la location de véhicules, 

en particulier en raison de l’apparition de nouvelles solutions de 

mobilité ; 

(ii) aux risques réglementaires et juridiques, notamment ceux liés : 

 au respect de la réglementation, en vigueur ou à venir, applicable aux 

activités du Groupe, principalement les réglementations en matière de 

protection des consommateurs, des données personnelles, des règles 

environnementales et de sécurité et la réglementation relative aux 

franchisés ; 

 aux responsabilités et aux assurances ; 

 à la protection des droits de propriété intellectuelle ; 

 aux procédures judiciaires, administratives ou arbitrales ; 

 au respect du droit de la concurrence, y compris le risque de se voir 

imposer une amende dans le cadre de l’instruction actuellement 

conduite par l’Autorité française de la concurrence concernant 
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d’éventuelles pratiques anti-concurrentielles, et où le montant serait 

supérieur au montant provisionné, et/ou la survenance, en cas de 

sanction par l’Autorité, d’éventuelles actions en dommages et 

intérêts ; 

 à la fiscalité ; 

 au droit du travail ; 

 aux régimes de retraite ; 

(iii) des risques liés aux activités du Groupe, notamment ceux liés :  

 à la capacité du Groupe à développer et maintenir une reconnaissance 

favorable de ses marques ; 

 à l’obtention et au renouvellement d’accords de concession à des 

conditions acceptables, dont dépend l’activité du Groupe dans les 

aéroports et les gares ; 

 à l’approvisionnement et au financement de sa flotte de véhicules ; 

 à la situation financière des constructeurs et des concessionnaires 

automobiles sur lesquels le Groupe s’appuie pour alimenter sa flotte, 

en particulier s’ils ne sont pas en mesure de racheter ou ne souhaitent 

pas racheter des véhicules dont la valeur résiduelle aurait diminué ; 

 aux véhicules non couverts par les programmes de rachat, notamment 

l’exposition aux marchés de la revente de véhicules et à une flexibilité 

réduite de la gestion de sa flotte ; 

 aux rappels de sécurité des constructeurs qui pourraient porter atteinte 

aux perspectives commerciales du Groupe ; 

 aux relations contractuelles clés avec certains partenaires et canaux de 

distribution, sur lesquelles l’activité du Groupe repose en partie ; 

 aux relations contractuelles avec certains fournisseurs clés en plus des 

constructeurs automobiles, sur lesquelles l’activité du Groupe repose 

en partie ; 

 aux relations contractuelles clés avec des franchisés et des agents, sur 

lesquelles l’activité du Groupe repose en partie ; 

 au fait que le Groupe pourrait ne pas être en mesure d’améliorer son 

efficacité opérationnelle ; 

 au fait que la stratégie du Groupe, consistant à se développer dans de 
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nouveaux marchés, à la fois sur le plan géographique et sur le marché 

en évolution des solutions de mobilité, pourrait ne pas être réussie et 

créer une pression significative sur ses ressources ; 

 aux coûts de personnel qui constituent une part significative des 

charges opérationnelles du Groupe de sorte que les augmentations des 

salaires actuels, des avantages annexes et des autres coûts associés, 

telles que les augmentations des salaires minimum dans les pays dans 

lesquels le Groupe opère, et qui pourraient avoir un effet défavorable 

significatif sur les résultats d’exploitation du Groupe et sa situation 

financière ; 

 au fait que l’activité du Groupe dépend dans une large mesure de sa 

capacité à conserver les membres de son équipe de direction ainsi 

qu’à maintenir et attirer le personnel clé et le personnel hautement 

qualifié ; 

 au fait que les activités du Groupe reposent en grande partie sur des 

systèmes d’information centralisés, et la défaillance ou l’interruption 

de tels systèmes voire l’incapacité du Groupe de suivre le rythme des 

nouveaux développements en matière de technologie de système 

d’information pourraient avoir un effet défavorable significatif sur les 

opérations du Groupe ; 

 à l’incapacité éventuelle du Groupe de prévenir les atteintes à la 

sécurité des données de ses clients et les cyber-attaques qui pourrait 

nuire à sa réputation et porter considérablement préjudice à son 

activité et à ses résultats d’exploitation ; 

 à la nature internationale de sa clientèle et de ses activités ; 

 aux fluctuations de devises qui pourraient affecter défavorablement la 

rentabilité du Groupe ; 

 aux changements affectant les hypothèses utilisées pour déterminer la 

valeur comptable de certains actifs, en particulier les hypothèses 

résultant d’un environnement de marché défavorable, qui pourraient 

entraîner la dépréciation des actifs du Groupe, en particulier des actifs 

incorporels tels que ses écarts d’acquisition et la marque Europcar
® 

; 

 aux catastrophes naturelles qui pourraient perturber la chaîne 

d’approvisionnement du Groupe ; 

(iv) aux risques relatifs à la structure et au profil financier du Groupe, notamment 

ceux liés : 

 au fait que la Société est une société holding non-opérationnelle dont 
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la capacité à générer des flux de trésorerie dépend de ses filiales ; 

 à l’endettement significatif du Groupe qui pourrait défavorablement 

affecter son activité, ses résultats d’exploitation et sa situation 

financière ; 

 à l’incapacité éventuelle du Groupe à continuer de financer des 

acquisitions de véhicules pour sa flotte à travers des financements 

adossés à des actifs, ou toute évolution défavorable des modalités du 

financement adossé à des actifs dont le Groupe dispose, qui pourrait 

entraîner une augmentation significative du coût de financement et 

avoir un effet défavorable significatif sur sa situation financière et ses 

résultats d’exploitation ; 

 à l’augmentation des taux d’intérêt ou de la marge d’emprunt du 

Groupe qui pourrait accroître le coût du remboursement de la dette et 

pourrait ainsi réduire sa rentabilité ; 

 à la soumission du Groupe à des engagements qui pourraient 

défavorablement affecter sa capacité à financer ses activités futures et 

ses besoins en capitaux ou encore sa capacité à poursuivre ses 

activités et des opportunités commerciales ; 

 au fait que la capacité du Groupe à rembourser, ou refinancer et payer 

les intérêts de sa dette, à couvrir ses besoins en flotte, à financer ses 

dépenses de développement et d’investissement prévues exige 

d’importants niveaux de trésorerie et/ou un accès au financement ou 

aux lignes de crédits-bails ; 

(v) aux risques de marché et risques financiers, notamment ceux liés : 

 au risque de change ; 

 au risque de taux d’intérêt ; 

 au risque de crédit des contreparties ; 

 au risque de liquidité qui a été mis à jour à la suite des opérations de 

refinancement intervenues le 26 mai 2015. 

D.3 Principaux 

risques 

propres à 

l’Offre ou  

aux actions 

de la 

Société  

Les principaux facteurs de risque liés à l’Offre ou aux actions de la Société 

figurent ci-après : 

 un marché actif pourrait ne pas se développer pour les actions de la 

Société admises aux négociations, ce qui pourrait significativement 

affecter la liquidité et le prix de marché des actions de la Société ; 

 le principal actionnaire de la Société continuera à détenir un 
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pourcentage significatif du capital et pourrait ainsi influer sur les 

activités ou les décisions prises par la Société ; 

 la cession par la Société ou les Actionnaires Cédants d’un nombre 

important d’actions de la Société à l’issue de la période de 

conservation ou la possibilité d’une telle cession pourraient avoir un 

effet défavorable sur le prix de marché des actions de la Société ; 

 la volatilité du prix de marché des actions de la Société ; 

 le risque lié à la non-signature du Contrat de Garantie, celle-ci 

entraînant une annulation rétroactive de l’opération d’introduction en 

bourse de la Société et de l’Offre ; 

 le risque lié à la résiliation du Contrat de Garantie jusqu’à (et y 

compris) la date de règlement-livraison de l’Offre conformément à ses 

termes (voir ci-après), celle-ci entraînant une annulation rétroactive de 

l’opération d’introduction en bourse de la Société, de l’Offre, de 

l’augmentation de capital y afférente, ainsi que de toutes les 

négociations intervenues depuis la date des premières négociations, 

chaque investisseur faisant son affaire personnelle du manque à 

gagner et des coûts résultant, le cas échéant, d’une telle annulation ; 

 le montant des dividendes reçus par les investisseurs pourrait être 

inférieur à celui indiqué dans la politique de distribution des 

dividendes de la Société ; et 

 les actions de la Société entreront probablement dans le champ 

d’application de la taxe sur les transactions financières française à 

compter du 1
er
 janvier 2016 et pourraient être soumises à la taxe sur 

les transactions financières européenne. 

Section E – Offre 

E.1 Montant 

total du 

produit de 

l’Offre et 

estimation 

des 

dépenses 

totales liées 

à l’Offre 

Emission des Actions Nouvelles 

Produit brut de l’émission des Actions Nouvelles  

Environ 475 millions d’euros. 

Dans le cas où les souscriptions dans le cadre de l’Offre se révèleraient 

insuffisantes et où il serait décidé de réduire la taille de l’Offre, il n’est pas 

envisagé de faire usage de la possibilité de réduction de la taille de 

l’augmentation de capital à 75 % de son montant. Dans un tel cas, il serait 

procédé à un ajustement de la taille de l’Offre par une réduction de la taille de 

l’Offre des Actions Cédées par les Actionnaires Cédants et non du montant de 

l’augmentation de capital. 
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Produit net estimé de l’émission des Actions Nouvelles 

Environ 441 millions d’euros. 

Les dépenses liées à l’Offre à la charge de la Société sont estimées à environ 34 

millions d’euros. 

Cession des Actions Cédées 

Produit brut de la cession des Actions Cédées revenant à Eurazeo 

Environ 330,9 millions d’euros brut, pouvant être porté à environ 442,5 millions 

d’euros brut maximum en cas d’exercice en totalité de l’Option de Surallocation 

(tel que ce terme est défini ci-après) sur la base de la borne inférieure de la 

Fourchette Indicative de Prix de l’Offre.  

Il est rappelé que, sur le produit brut de la cession des Actions Cédées revenant à 

Eurazeo, un montant brut compris entre 2,2 et 5,8 millions d’euros, sur la base, 

respectivement, de la borne inférieure et de la borne supérieure de la Fourchette 

Indicative de Prix de l’Offre, pouvant être égal, à titre indicatif, en cas d’exercice 

en totalité de l’Option de Surallocation (tel que ce terme est défini ci-après) à 

environ 2,9 millions d’euros brut sur la base de la borne inférieure de la 

Fourchette Indicative de Prix de l’Offre, sera reversé (après déduction du 

montant de commissions bancaires) par Eurazeo aux titulaires d’Actions B ayant 

exercé leur Droit de Cession Pari Passu leur ayant été consenti par Eurazeo. 

Produit brut de la cession des Actions Cédées revenant à ECIP Europcar Sarl 

Environ 48,6 millions d’euros brut, pouvant être porté à environ 65,2 millions 

d’euros brut maximum en cas d’exercice en totalité de l’Option de Surallocation 

(tel que ce terme est défini ci-après) sur la base de la borne inférieure de la 

Fourchette Indicative de Prix de l’Offre. 

E.2a Raisons de 

l’Offre / 

Utilisation 

prévue du 

produit de 

celle-ci et 

montant 

net estimé 

du produit 

L’Offre et l’admission des actions de la Société aux négociations sur le marché 

Euronext Paris ont pour objectif principal de permettre au Groupe de réduire son 

endettement, de renforcer sa structure financière et d’accroître sa flexibilité 

financière en vue d’accélérer son développement et poursuivre le déploiement de 

son programme « Fast Lane ».  

Le produit net de l’émission des Actions Nouvelles, soit environ 441 millions 

d’euros, sera principalement affecté au remboursement total des 324 millions 

d’euros en principal dus par la Société au titre des Obligations Subordonnées 

Existantes 2017 ainsi qu’au paiement d’une prime de remboursement anticipé 

(redemption premium) de 37 millions d’euros. 

Il est rappelé que lors de la réalisation de l’introduction en bourse de la Société, 

le produit net de l’émission des Nouvelles Obligations (actuellement sous 

séquestre) sera libéré et affecté en partie au remboursement des Obligations 
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Subordonnées 2018 d’un montant de principal de 400 millions d’euros, ainsi 

qu’au paiement d’une prime de remboursement anticipé (redemption premium) 

de 19 millions d’euros. 

Le solde du produit net de l’émission des Actions Nouvelles et des Nouvelles 

Obligations après ces opérations de refinancement, soit un montant d’environ 

112 millions d’euros sera affecté aux besoins généraux du Groupe. Sur ce 

montant, jusqu’à 80 millions d’euros seront destinés à des investissements 

financiers, incluant des acquisitions et des partenariats, dans le cadre d’initiatives 

stratégiques au cours de la période 2015-2017, y compris jusqu’à 25 millions 

d’euros dans le cadre d’activités liées au Lab Europcar.  

Ajustées pour l’émission des Nouvelles Obligations et le remboursement des 

Obligations Subordonnées Existantes dans le cadre du Refinancement, les 

charges d’intérêts consolidées pour la période de douze mois close le 31 mars 

2015 se seraient élevées à 30 millions d’euros. Sur une base historique, les 

charges d’intérêts consolidées pour la période de douze mois close le 31 mars 

2015 s’élevaient à 78 millions d’euros. 

Il est rappelé que seuls les Actionnaires Cédants percevront le produit de l’offre 

des Actions Cédées, sous réserve du montant qui sera reversé par Eurazeo aux 

titulaires d’Actions B ayant exercé leur Droit de Cession Pari Passu. 

E.3 Modalités 

et 

conditions 

de l’Offre 

Nature et nombre des titres offerts dans le cadre de l’Offre 

Les Actions Cédées faisant l’objet de l’Offre sont des actions ordinaires d’une 

valeur nominale d’un (1) euro chacune, intégralement souscrites et entièrement 

libérées. 

Les Actions Nouvelles faisant l’objet de l’Offre sont toutes de même valeur 

nominale et de même catégorie que les Actions Ordinaires Existantes. Elles 

seront assimilables dès leur émission aux Actions Ordinaires Existantes. Elles 

porteront jouissance courante. 

Structure de l’Offre 

Il est prévu que la diffusion des Actions Offertes soit réalisée dans le cadre d’une 

offre globale (l’« Offre »), comprenant : 

-  un placement global (le « Placement Global ») principalement destiné 

aux investisseurs institutionnels comportant : 

- un placement en France ; et 

- un placement privé international dans certains pays, y compris aux 

États-Unis d’Amérique en vertu de la Règle 144A du US Securities 

Act de 1933, tel qu’amendé (le « Securities Act »), et à l’extérieur 

des États-Unis d’Amérique en vertu de la Regulation S du Securities 
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Act ; et 

- une offre au public en France réalisée sous la forme d’une offre à prix 

ouvert, principalement destinée aux personnes physiques (l’ « Offre à 

Prix Ouvert » ou l’ « OPO »). 

Si la demande exprimée dans le cadre de l’OPO le permet, le nombre d’Actions 

Offertes allouées en réponse aux ordres émis dans le cadre de l’OPO sera au 

moins égal à 10 % du nombre d’Actions Offertes, avant exercice éventuel de 

l’Option de Surallocation. Si la demande exprimée dans le cadre de l’OPO est 

inférieure à 10 % du nombre d’Actions Offertes, avant exercice éventuel de 

l’Option de Surallocation, le solde des Actions Offertes non allouées dans le 

cadre de l’OPO sera alloué dans le cadre du Placement Global. 

Les ordres seront décomposés en fonction du nombre de titres demandés : 

- fraction d’ordre A1 : de 10 à 200 actions ; et 

- fraction d’ordre A2 : au-delà de 200 actions. 

Les fractions d’ordre A1 bénéficieront d’un traitement préférentiel par rapport 

aux fractions d’ordres A2 dans le cas où tous les ordres A ne pourraient pas être 

entièrement satisfaits. 

Option de Surallocation 

Les Actionnaires Cédants consentiront à Goldman Sachs International, au nom et 

pour le compte des Établissements Garants, une option permettant l’acquisition 

d’un nombre d’actions représentant un maximum de 15 % du nombre d’Actions 

Offertes dans le cadre de l’Offre, soit un maximum de 11.145.624 Actions 

Cédées Supplémentaires (sur la base d’un Prix de l’Offre égal à la borne 

inférieure de la Fourchette Indicative de Prix de l’Offre) (l’« Option de 

Surallocation »). 

Cette Option de Surallocation, qui permettra de couvrir d’éventuelles 

surallocations et de faciliter les opérations de stabilisation, pourra être exercée 

par Goldman Sachs International, en accord avec les Coordinateurs Globaux et 

au nom et pour le compte des Etablissements Garants, en une seule fois, à tout 

moment, en tout ou partie, pendant une période de 30 jours calendaires à compter 

du jour de l’annonce du Prix de l’Offre, soit, à titre indicatif, au plus tard le 24 

juillet 2015 (inclus).  

Fourchette indicative de prix et méthodes de fixation du Prix de l’Offre 

Fourchette Indicative de Prix de l’Offre 

Le Prix de l’Offre pourrait se situer dans une fourchette indicative comprise entre 

11,50 euros et 15,00 euros par action, fourchette arrêtée par le Directoire de la 
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Société lors de sa réunion du 12 juin 2015 (la « Fourchette Indicative de Prix 

de l’Offre »). Le Prix de l’Offre pourra être fixé en dehors de la Fourchette 

Indicative de Prix de l’Offre. La Fourchette Indicative de Prix de l’Offre pourra 

être modifiée à tout moment jusqu’au et y compris le jour prévu pour la fixation 

du Prix de l’Offre. En cas de modification de la borne supérieure de la 

Fourchette Indicative de Prix de l’Offre, ou de fixation du Prix de l’Offre au-

dessus de la Fourchette Indicative de Prix de l’Offre (initiale ou, le cas échéant, 

modifiée), la date de clôture de l’OPO sera reportée ou une nouvelle période de 

souscription à l’OPO sera alors ré-ouverte, selon le cas, de telle sorte qu’il 

s’écoule au moins deux jours de bourse entre la diffusion du communiqué de 

presse informant de cette modification et la nouvelle date de clôture de l’OPO. 

Les ordres émis dans le cadre de l’OPO avant la diffusion du communiqué de 

presse susvisé seront maintenus sauf s’ils ont été expressément révoqués avant la 

nouvelle date de clôture de l’OPO incluse.  

Le Prix de l’Offre pourra être librement fixé en dessous de la Fourchette 

Indicative de Prix de l’Offre (en l’absence d’impact significatif sur les autres 

caractéristiques de l’Offre). 

Méthodes de fixation du Prix de l’Offre 

Il est prévu que le Prix de l’Offre soit fixé par le Directoire de la Société le 25 

juin 2015, étant précisé que cette date pourrait être reportée si les conditions de 

marché et les résultats de la construction du livre d’ordres ne permettent pas de 

fixer le Prix de l’Offre dans des conditions satisfaisantes. La date de fixation du 

Prix de l’Offre pourra également être avancée en cas de clôture anticipée de 

l’Offre à Prix Ouvert et du Placement Global. 

Le Prix de l’Offre fixé par le Directoire de la Société résultera de la 

confrontation de l’offre des actions dans le cadre du Placement Global et des 

demandes émises par les investisseurs selon la technique dite de « construction 

du livre d’ordres » telle que développée par les usages professionnels. 

Garantie 

L’Offre fera l’objet d’un contrat de garantie conclu entre la Société, les 

Actionnaires Cédants et un Groupe d’établissements financiers dirigé par 

Deutsche Bank AG, London branch, Goldman Sachs International, et Société 

Générale, en qualité de Coordinateurs Globaux et Teneurs de Livre Associés (les 

« Coordinateurs Globaux »), BNP PARIBAS, HSBC France, Crédit Agricole 

Corporate and Investment Bank et Morgan Stanley and Co. International plc en 

qualité de Teneurs de Livre Associés (les « Teneurs de Livre Associés ») et 

CM-CIC Securities (le « Co-Chef de file », ensemble avec les Coordinateurs 

Globaux et les Teneurs de Livre Associés, les « Établissements Garants ») 

portant sur l’intégralité des Actions Offertes (le « Contrat de Garantie »). Cette 

garantie ne constitue pas une garantie de bonne fin au sens de l’article L.225-145 

du Code de commerce. 
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Le Contrat de Garantie devrait être signé le jour de la fixation du Prix de l’Offre, 

prévue, selon le calendrier indicatif, le 25 juin 2015. 

Le Contrat de Garantie pourra être résilié par les Coordinateurs Globaux pour le 

compte des Établissements Garants à tout moment jusqu’à (et y compris) la date 

de règlement-livraison de l’Offre, sous certaines conditions, et dans certaines 

circonstances, notamment en cas d’inexactitude ou de non-respect des 

déclarations et garanties ou de l’un des engagements de la Société ou des 

Actionnaires Cédants, dans l’hypothèse où l’une des conditions suspensives 

usuelles ne serait pas réalisée, en cas de changement défavorable significatif dans 

la situation de la Société ou du Groupe, ou encore en cas de survenance de 

certains événements spécifiques de marché rendant l’opération, de l’avis des 

Coordinateurs Globaux, impraticable ou déconseillée. 

Calendrier indicatif 

12 juin 2015 Visa de l’AMF sur le Prospectus 

15 juin 2015 Diffusion du communiqué de presse annonçant 

l’Offre et la mise à disposition du Prospectus 

Publication par Euronext Paris de l’avis d’ouverture 

de l’OPO 

Ouverture de l’OPO et du Placement Global 

24 juin 2015 Clôture de l’OPO à 17 heures (heure de Paris) pour 

les souscriptions aux guichets et à 20 heures (heure 

de Paris) pour les souscriptions par Internet 

25 juin 2015 Clôture du Placement Global à 13 heures (heure de 

Paris) 

Fixation du Prix de l’Offre 

 Signature du Contrat de Garantie 

 Publication par Euronext Paris de l’avis de résultat de 

l’Offre 

 Diffusion du communiqué de presse indiquant le Prix 

de l’Offre et le résultat de l’Offre 

 Première cotation des actions de la Société sur 

Euronext Paris 

 Début de la période de stabilisation éventuelle 
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26 juin 2015 Début des négociations des Actions Ordinaires 

Existantes et des Actions Nouvelles sur Euronext 

Paris (sur une ligne de cotation intitulée « Europcar 

Prom » jusqu’à la date de règlement-livraison de 

l’OPO et du Placement Global) 

29 juin 2015 Règlement-livraison de l’OPO et du Placement 

Global  

30 juin 2015 Début des négociations des actions de la Société sur 

Euronext Paris sur une ligne de cotation intitulée 

« Europcar » 

24 juillet 2015 Date limite d’exercice de l’Option de Surallocation 

 Fin de la période de stabilisation éventuelle 

Au plus tard le 29 

juillet 2015 

Communication du chiffre d’affaires et des comptes 

semestriels au 30 juin 2015 

 

 

Modalités de souscription 

Les personnes désirant participer à l’OPO devront déposer leurs ordres auprès 

d’un intermédiaire financier habilité en France, au plus tard le 24 juin 2015 à 17 

heures (heure de Paris) pour les souscriptions aux guichets et 20 heures (heure de 

Paris) pour les souscriptions par Internet. 

Pour être pris en compte, les ordres émis dans le cadre du Placement Global 

devront être reçus par l’un ou plusieurs des Coordinateurs Globaux et Teneurs de 

Livre Associés et/ou Teneurs de Livre Associés au plus tard le 25 juin 2015 à 13 

heures (heure de Paris), sauf clôture anticipée. 

Coordinateurs Globaux et Teneurs de Livre Associés 

Deutsche Bank AG, London Branch 

Goldman Sachs International 

Société Générale Corporate & Investment Banking 

Teneurs de Livre Associés 

BNP PARIBAS 

Crédit Agricole Corporate and Investment Bank 

HSBC France 

Morgan Stanley and Co. International plc 

Co-Chef de file  



 
 
Ne pas distribuer directement ou indirectement aux Etats-Unis, au Canada, en Australie ou 

au Japon 

 

 48 

P
R

ES
SE

 –
 C

O
M

M
U

N
IQ

U
E 

D
E 

P
R

ES
SE

 –
 C

O
M

M
U

N
IQ

U
E 

D
E 

P
R

ES
SE

 –
 C

O
M

M
U

N
IQ

U
E 

D
E 

P
R

ES
SE

 –
 C

O
M

M
U

N
IQ

U
E 

D
E 

P
R

ES
SE

 –
 C

O
M

M
U

N
IQ

U
E 

D
E 

P
R

ES
 

P
P

R
ES

SE
 –

 C
O

M
M

U
N

IQ
U

E 
D

E 
P

 

CM-CIC Securities 

Engagements de souscription reçus 

Sans objet. 

Stabilisation 

Aux termes du Contrat de Garantie, Goldman Sachs International (ou toute entité 

agissant pour son compte), agissant au nom et pour le compte des Etablissements 

Garants, pourra (mais ne sera en aucun cas tenu de) réaliser des opérations de 

stabilisation, lesquelles sont susceptibles d’affecter le prix de marché des actions 

et peuvent aboutir à la fixation d’un prix de marché plus élevé que celui qui 

prévaudrait en leur absence. En cas de mise en œuvre, de telles interventions 

pourront être réalisées, à tout moment, pendant une période de 30 jours 

calendaires à compter du jour de l’annonce du Prix de l’Offre soit, selon le 

calendrier indicatif, jusqu’au 24 juillet 2015 (inclus). 

Offres concomitantes d’actions de la Société 

Sans objet. 

E.4 Intérêts 

pouvant 

influer 

sensibleme

nt sur 

l’Offre 

Les Établissements Garants et/ou certains de leurs affiliés ont rendu ou pourront 

rendre à l’avenir diverses prestations de services bancaires, financiers, 

d’investissements, commerciaux ou autres au Groupe, aux Actionnaires Cédants, 

leurs affiliés ou actionnaires ou à leurs mandataires sociaux, dans le cadre 

desquelles ils ont reçu ou pourront recevoir une rémunération. 

A cet égard, Deutsche Bank AG, Crédit Agricole Corporate and Investment 

Bank et Société Générale, ont agi en tant que teneurs de livre associés dans le 

cadre de l’émission obligataire de la Société de 400 millions d’euros à échéance 

2018 réalisée le 26 novembre 2010. 

En outre, Deutsche Bank AG, Crédit Agricole Corporate and Investment Bank, 

Goldman Sachs International et Société Générale ont agi en tant que teneurs de 

livre associés et BNP PARIBAS, en tant que teneur de livre, dans le cadre de 

l’émission obligataire de 324 millions d’euros à échéance 2017 réalisée par la 

Société le 14 mai 2012. Une partie du produit net de l’émission des Actions 

Nouvelles, soit environ 361 millions d’euros, sera affectée au remboursement, en 

totalité, par la Société, de cette émission obligataire et au paiement de la prime 

de remboursement anticipé. 

Deutsche Bank AG a agi en tant que coordinateur global et teneur de livre 

associé et BNP PARIBAS, CM CIC, Crédit Agricole Corporate and Investment 

Bank, Goldman Sachs International et Société Générale ont agi en tant que 

teneurs de livre dans le cadre de l’émission obligataire de 350 millions d’euros à 

échéance 2021 réalisée le 31 juillet 2014. 
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Deutsche Bank AG, Crédit Agricole Corporate and Investment Bank et BNP 

PARIBAS, ont agi en tant que coordinateurs globaux et teneurs de livre associés 

et Goldman Sachs International, HSBC Bank plc et Société Générale en tant que 

teneurs de livre associés dans le cadre de l’émission obligataire de 475 millions 

d’euros à échéance 2022 réalisée le 10 juin 2015. Le produit net de cette 

émission obligataire sera libéré et affecté au remboursement de l’émission 

obligataire de 400 millions d’euros à échéance 2018 lors de la réalisation de 

l’introduction en bourse de la Société. 

BNP PARIBAS, Crédit Agricole Corporate and Investment Bank, Crédit 

Industriel et Commercial, Deutsche Bank AG, Goldman Sachs International, 

HSBC France et Société Générale, en qualité d'arrangeurs et de prêteurs, ont 

également conclu le 12 mai 2015 avec la Société et certaines autres sociétés du 

Groupe, la Nouvelle Facilité de Crédit Senior Renouvelable. La Nouvelle 

Facilité de Crédit Senior Renouvelable s’est substituée à la Facilité de Crédit 

Senior Renouvelable. 

Par ailleurs, Crédit Agricole Corporate and Investment Bank agit en qualité de 

Banque Prêteuse dans le cadre du SARF (Senior Asset Revolving Facility) conclu 

avec Securitifleet Holding SA, en qualité d’Emprunteur SARF, et certaines 

autres sociétés du Groupe, le 30 juillet 2010 et amendé dernièrement le 12 mai 

2015. La Banque Prêteuse a affecté ses créances détenues au titre du SARF, ainsi 

que toutes les sûretés et droits annexes y afférents, au profit d’un Emetteur FCT 

qui, en contrepartie, a émis des Obligations FCT Senior souscrites, entre autres, 

par Crédit Agricole Corporate and Investment Bank, Société Générale, Deutsche 

Bank AG, BNP Paribas et HSBC France. 

Enfin, Monsieur Michel Mathieu, directeur général délégué de Crédit Agricole 

SA, est membre, en son nom personnel, du conseil de surveillance d’Eurazeo. 

Crédit Agricole SA détient, à la date de la présente note d’opération, environ 14 

% du capital et 21 % des droits de vote d’Eurazeo. 

E.5 Personne 

ou entité 

offrant de 

vendre des 

actions / 

Convention 

de blocage 

Les Actionnaires Cédants se sont engagés à céder, dans le cadre de l’Offre, 

33.000.000 Actions Cédées Initiales, susceptibles d’être portées à un maximum 

de 44.145.624 Actions Ordinaires Existantes en cas d’exercice intégral de 

l’Option de Surallocation par la cession par les Actionnaires Cédants d’un 

maximum de 11.145.624 Actions Cédées Supplémentaires. 

Certains actuels et anciens salariés et dirigeants ont fait connaître à Eurazeo à ce 

jour leur intention d’exercer leur Droit de Cession Pari Passu, ce qui, sur la base 

de la Fourchette Indicative de Prix de l’Offre, les conduirait à céder dans le cadre 

de la présente opération, un nombre compris entre 189.907 et 388.284 actions 

ordinaires, calculé sur la base du ratio de conversion des Actions B en actions 

ordinaires, lui-même étant notamment déterminé sur la base de la Fourchette 

Indicative de Prix de l’Offre (ce nombre serait égal, à titre indicatif, à un nombre 

de 254.057 actions ordinaires, en cas d’exercice intégral de l’Option de 

Surallocation, sur la base de la borne inférieure de la Fourchette Indicative de 

Prix de l’Offre). A titre indicatif, à la date du présent Prospectus, l’intégralité des 
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titulaires d’Actions B (soit 51 anciens et actuels salariés et dirigeants du Groupe) 

ont fait connaitre leur intention d’exercer leur Droit de Cession Pari Passu, sous 

réserve de leur droit de rétractation.  

Il est également précisé qu’en cas de rétractation, en tout ou partie, du Droit de 

Cession Pari Passu, le nombre d’actions ordinaires cédées par Eurazeo et ECIP 

Europcar Sarl dans la présente Offre ne sera pas affecté. Toutefois, dans tous les 

cas où le nombre d’Actions du Pari Passu serait inférieur au nombre maximum 

envisagé (notamment en cas de rétractation), ECIP Europcar Sarl cèdera à 

Eurazeo, à la suite de la présente Offre, un nombre d’Actions Ordinaires 

Existantes tel que la proportion que représentent les actions cédées par Eurazeo 

dans la présente Offre (après déduction des Actions du Pari Passu) par rapport à 

sa participation au capital de la Société à la date du visa sur le présent Prospectus 

soit identique à la proportion que représentent les actions cédées par ECIP 

Europcar Sarl dans la présente Offre par rapport à sa participation au capital de la 

Société à la date du visa sur le présent Prospectus. 

Engagements d’abstention de la Société 

Pendant une période expirant 180 jours calendaires suivant la date de règlement-

livraison de l’Offre, sous réserve de certaines exceptions. 

Engagements de conservation d’Eurazeo 

Pendant une période expirant 180 jours calendaires suivant la date de règlement-

livraison de l’Offre, sous réserve de certaines exceptions. 

Engagements de conservation d’ECIP Europcar Sarl 

Pendant une période expirant 180 jours calendaires suivant la date de règlement-

livraison de l’Offre, sous réserve de certaines exceptions. 

Engagements de conservation des titulaires d’Actions B et des actions 

ordinaires issues de leur conversion 

Pendant une période expirant 180 jours calendaires suivant la date de règlement-

livraison de l’Offre, sous réserve de certaines exceptions. 

Engagements de conservation des titulaires d’Actions C et d’Actions D et des 

actions ordinaires issues de leur conversion 

Pendant une période expirant 360 jours calendaires suivant la date de règlement-

livraison de l’Offre, sous réserve de certaines exceptions. 
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E.6 Montant et 

pourcentag

e de la 

dilution 

résultant 

immédiate-

ment de 

l’Offre 

Impact de l’Offre sur les capitaux propres consolidés du Groupe  

Sur la base des capitaux propres consolidés du Groupe au 31 mars 2015 

retraités
(1)(2) 

et du nombre d’actions ordinaires composant le capital social de la 

Société à la date du présent prospectus, les capitaux propres consolidés par 

action, avant et après (i) l’émission des Actions Nouvelles dans le cadre de 

l’Offre et (ii) l’exercice du Droit de Conversion des Actions B à l’occasion de 

l’exercice du Droit de Cession Pari Passu, s’établiraient comme suit (après 

imputation des frais juridiques et administratifs et de la rémunération globale des 

intermédiaires financiers (hors incidence des éventuelles économies d’impôts)) : 

(en euros par action) 
Capitaux propres consolidés par 

action ordinaire au 31 mars 2015 

Avant émission des Actions Nouvelles et exercice du Droit de 

Conversion des Actions B à l’occasion de l’exercice du Droit de 

Cession Pari Passu 

0,86 euro(1) 

Après émission du nombre maximum de 41.304.347 Actions 

Nouvelles, sur la base de la borne inférieure de la Fourchette 

Indicative de Prix de l’Offre et avant exercice du Droit de 

Conversion des Actions B à l’occasion de l’exercice du Droit de 

Cession Pari Passu 

3,73 euros(2) 

Après (i) émission du nombre maximum de 41.304.347 Actions 

Nouvelles et (ii) exercice du Droit de Conversion des Actions B à 

l’occasion de l’exercice du Droit de Cession Pari Passu, sur la 

base de la borne inférieure de la Fourchette Indicative de Prix de 

l’Offre(3) 

3,74 euros(2) 

(1) Aux fins de ce calcul, le montant des capitaux propres consolidés du Groupe au 31 mars 2015 a été retraité par voie de 

soustraction du montant correspondant aux prix de souscription des Actions B, des Actions C et des Actions D. 
(2)  Aux fins de ce calcul, le montant des capitaux propres consolidés du Groupe au 31 mars 2015 a été retraité par voie de 

soustraction du montant correspondant aux prix de souscription des Actions B pour lesquelles le Droit de Conversion n’a pas 

été exercé, des Actions C et des Actions D. 

(3) En prenant pour hypothèse l’exercice dans son intégralité de l’Option de Surallocation. 

 

Montant et pourcentage de la dilution résultant immédiatement de l’Offre 

L’incidence de (i) l’émission des Actions Nouvelles dans le cadre de l’Offre et 

(ii) l’exercice du Droit de Conversion des Actions B à l’occasion de l’exercice 

du Droit de Cession Pari Passu sur la participation dans le capital de la Société 

d’un actionnaire qui détiendrait à la date du présent Prospectus 1 % des actions 

ordinaires composant le capital social de la Société et ne souscrivant pas à celle-

ci (calculs effectués sur la base du nombre d’actions ordinaires composant le 

capital de la Société à la date du présent prospectus) serait la suivante :  
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(en %) Participation de l’actionnaire(1)  

Avant émission des Actions Nouvelles et exercice du Droit de 
Conversion des Actions B à l’occasion de l’exercice du Droit de 

Cession Pari Passu 

1,00 % 

Après émission du nombre maximum de 41.304.347 Actions 

Nouvelles, sur la base de la borne inférieure de la Fourchette 

Indicative de Prix de l’Offre et avant exercice du Droit de 

Conversion des Actions B à l’occasion de l’exercice du Droit de 

Cession Pari Passu 

0,71 % 

Après (i) émission du nombre maximum de 41.304.347 Actions 

Nouvelles et (ii) exercice du Droit de Conversion des Actions B 

à l’occasion de l’exercice du Droit de Cession Pari Passu, sur la 

base de la borne inférieure de la Fourchette Indicative de Prix de 

l’Offre(2) 

0,71 % 

(1) Sur la base du nombre total d’actions ordinaires. 
(2) En prenant pour hypothèse l’exercice dans son intégralité de l’Option de Surallocation. 

E.7 Dépenses 

facturées à 

l’investisse

ur par la 

Société 

Sans objet. 

 

 

 
 

 
 
 


